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4. 	--'!Prtu- -T-Teitrw‘Po-  L4e 
• pri.EisprmE DE; 	RÉPULIQUE • 

, 	DO' ORGANIQUE 1\1 ‘61,7-009 d# 10 Octebr. 1981 

portant ,créeion, ,organisation, attribu-

,tiona et fon9tionnement dés Organes Locaux 
• du youvoir d'Etat . et de leur S OrganeS 

lxécutUs. 

4!.pEe34E NATIONALE :R4VOLUTIONW,IFtE a délibéré et adopt 9B, sa 

du. lg Septembrp 1981, 	• . 	 • 	 • • 
, 	 . 	. 	. 

PREgDENT DE LA RevniàE promUlgue la loi dont .1a 'teneur 

PREMIERE  PARTIE 

DISPOSITIONS GENERALES  • 
•  . 	CHAPITRE 1 er • 

ORGANISATION DE Lilibmii\TIL 	t.:ÏER-àitoRIALE. 

Article-  ler. - La rép-bésentation de 1 ' Etat , de 1' AbSébbléeSationale 

Réyolutionnaire et du. Conseil Exécutif National, 11Administration 
de l'Etat, l'Administration Générale et la Coordination. des Servic.-s 
Publics s effectueilt , à 1 ' int éri eue-  du Territoire National; dans le 
cadre des circonscriptions administratiOs. 

. _ •- 
' el:4We  2e. Le:s- eirconseriptionis eeministratives prévues à 1 ' arti- . .. 	• 
cle.premier ci-dessus prennent làs dénominations suivantes : 

- • 
- la Province, 

' le Dréttrict Urbain ou Rural, 
- la Commune Urbaine ou Rurale, 
- le.• Ville ou le Quartier . de Ville. 

1:/12.12_2 - Les limites et les dénominations des Provinces sont - 
• 

. fier la. loi sur proposition .du Conseil,-.ZerAiteeeional. 

. .Les limites. et 'les dé/muid:nations-de-à Distridts f -Communes, 
Villages ou Quartiers 	 sont fixées par décret pris par 

le Conseil Exécutif National sur propdsition -des Comités dletat 

d'Administration des Provinces et après avis des Conseils Révolu-
tionnaires des échelons correspondants. 

• • •/ • • • 

• , 	• 

• ' 	* 

j. 



2 

ç
' 

••„‘ 

La 2rovince , le Dis tric-b"pt-rit, 'Con:el-une • •• s•ont des••''Côlle ctïvités 
Territorlala& décantralisées. 	 .; • 

Les .conditions d'ans lesquelles ces collectivit4 sont administrées 
sont fixées par la présente Loi. 

Krticle. 5.- Cha5rle Province est .divisée en Districts Ruraux ou Urbains. alla 
ee4:?:pi ,est dotée de .1a. eersçexpall:té morale et de l'autonomie,.firlEIncieee• • 

••• 	 •••.- 
Article 	Chaque District est • 	en Communes. Rurales ou Urbaines. 

Il est doté de :la personnalité morale et do l'autonomie financière. 

Article y.-  Les Communes Urbaine sont djeiegseei.que-etirars de vine et .1 
Communes RUrales en villages. Elles sont dotées du la personnalité morale‘ 

Article 8.4. Le village Lt iU.' 1.iartierde!.-ylille sont dotés de la personnalité 
morale. 

Article 5.. Conformément aux clisz.?ositions de l'article 76 de la Loi Pondamen- 

tale, il est créé au niveau deS••cirCdiiScril5tions. administratives des Organes 
Locaux du--Potiver..•.C.1 	 • 

'Article r1'p'  Le reSeo  reter;ri'toiiai.'"eiiil..-' Orï'aiie • I(3Car dU`1:::;i1voii›?-44:tat est 
célü dé la CirconsCrItytbzni•bithiinistrbitii'id'correspondante. • 	' • 	• 

' 	• 

Article 11.- 	à Or'ganéS loau.ï' - du.'Lc;ii'•irbir 
• '• 	. 	 . 	' 

1 - au niveau de la Province.:.le Consei4 rovinc.1 •-•;,•!• 	• 	' 	• •:.;: 
tion.  ,(Q4.)4) ; 	. ;.7 

2 - au niveau du District : le Conseil Révolutionnaire du District 
(CRD) 

• 
3 - au nivee.ui de la dépniunia :le ConSeil Communal de la Révolution 

(CCÉ) ; 

4 âü niveau dü villa e et du qUartier de ville : le Conseil 

Révolutionnaire. Local ..(q}m). 

Article 12.-  Chaque Conseil Révolutionnaire est doté .ç1.4 un ;Organe ..e.bcécutif 
est eri outre l'brgane-  Adàiii,ietratif 	dp ll'éChelon oorrezendant. •.r  

organe iiiiXécutif d un Conseil iiévolu.tionnaire est. 1 organe. du :•:••':* • • 	 . •• 
Pouvoir d'Ëtat dé son échelon entre doux .(2) sessions dqdit Conseil., 

 • 	 : f • .' 

' 	• 	••• 	 • 	. 	. qui 



•:, 

Il continue d'exercer SQS fonctions eZécueives et admi.nistratives 

jusqu'à l'installation du nouvel Organe bcécutif en cas de dissolution du 

Conseil Révolutionnaire ou lorsque ceiui-ci est•au:terme de son mandat. 

	

, 	, 	• 
Article-  13. Les Organes, Exécutifs des Conseils Réventionnaires des diffé- 

rente 6Chelons sont dénommés : 

c•j: • . 
1 - Pour le CP13 : le Comité d'Etat d!4dministzution de la Province 

	

(6E442) 	'- 

2 - Pour. le U.1) ; le Comité RévolutionnaireLdUdièlealion du 

Dis trid t qeRALrj.  ; 
3 Pour le 	Le 

4 - Pour le CRL :*le Secrétariat Exécutif du CRI. 

. 	. 
'Article 14.'-.Ies'nrmes'de'représentation utles conditions d'élection aux 

: 

différents Organes Locauk du mouvoir eiljtat et à leurs Organes Ëxécutifs 

sont fixées par la Loi électorale. 

Article 15.- 'Conformément aux dispositions de l'article 78 de la Loi Fondamen 

tale, la durée du mandat des membres des. Conseils Révolutionnaires'. des divers 
échelons et de leurs Organes lbcécutifs est de deux ans. 

Article 16.- Le mandat d.i.Un Conseiller prend fin par décès ou par démission. 

.I1,peur être retiré à la demande de l'Oeganisation-de masse du de la catégorie :•  
socioprofessionnelle qüi l'a présenté. Dans tous les cas, il est pôurvu au 

remplacement du Conseiller dans les moues formes et conditions que pour son 
élection. 

r 

Article-17:i. Les Conseils Révolutionnaires. des dprers échelons se réunissent 
en Session Ordinaire ou én :Session.jxtraordinaire.' 

La Session Ordinaire est convoquée par 110relne Exécutif correspon-

dant. La période des sessions ordinaires est fixée par la présente Loi. 

-11 session extraordinaire est convoquée par l'Orielne Jxécutif cor- 
: •.: • respondant, soit de sa propre initiative, soit à la demaride. e.lilus UU.'7eiers 

du nombre total des Conseillers.. 

' ..Tout.'-Membre'd'un Conseil Révolutionnaire qui sans doti:ts reconnus 
légitimee,pail• ledit Conseil, n'a pas déféré à trois convocL.tions successives 

doit être considéré comme démissionnaire d'ofice. Dans ce cas, les disposi-

tions de l'article-t6 de la présente Loi lui Sont applicables. 

Secrétariat Elécutif Lu CCi3 ; • 



..is, 
.SE/Cu, délegué de villa;géàu du quartier de ville, est prépendérante. 

- . . • Le -vote au seutin secret à lieu, soit à la demande.du,tiers au 
po-els des mebbres du Conseil'_ Révolutionnaire présents, soit lorsqu'il s'agit 

. J.. 
d9,procéder à une nomitiatiCI. 

En cas de partage de voix, sauf le cas de scrutin secret, la voix du 
2résident du CEAP, du Président du UAD du SE/COR, Llaire de Commune ouata: 

4 
4 

44Leupere let eplejeurie sera ténUe eu vu de la oonveoation 	 an,  • 
laisser à leurs-  salariés membreed.usénseils RéVolutionnitires, le temps né-; 

ceesaire pour participer, aux séances des Conseils ou des Comissions qui 

en dépendent. 

' • Le temps passé par les salariés aux différentes séances sera payé 

comme temps de travail sur présentation d'une attestation de"présénbe dament 

signée par le premier responsable de leOrgane .uiécutif du Conseil Révolution-

flaire concerné. 

La suspension de travail prévue au présent article ne peut être 

cause de rupture par l'euployeur du contrat de travail. 

AgIL4.— Pour les Conseils Révolutionnaires des divers échelons les con-

ditions requises pour siéger et• délibérer valablement au çourà des sessions 

ordinaires et extraordinaires s6nt fixées par la présente Loi. 

Article 20.-Les séances des Conseils Révolutionn&iresv•des divers échelons 

sent:publiques, saàf si le huis clos est décidé par lesdits Consed: 

Article 21,- Les délibérations des Cons s- eildévolutionnaires-dés divers eche., ,-- 	• 
lens sont Prisée"à la maàorité -SiL-ple des vons soit à uain,levée, soit cu 
strutin secret. 

' 	• 	.' 	. 

Article  22.- Les délibérations sont inscrites par ordre de date sur un. registre 
.eté et paraphé, -soit par le Présidént àu CEAP, soit par le. Président du • 
soit par le SE/CCR, Ladre dé- la Commune, soit par le e.i/OËL, délégué du 
quartier deoeille oi . du village selon le Conseil Révolutionnaire ce l'échelon 
concerné. 

• 	 '11es sont signées par lé Président et le Secrétaire de séance. 

Arficle 23.- Sont nuls de plein droit : 

1 - tout acte et toute délibération du CPR, du. Op, du..C.CR ou du 
. c44.portant surdée affaires.qui nesrél&vent pas de leurs attributions ; 

• • • • • • • 
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2 toutes délibérations toutes décisions,. quel qu'eh so-itl'objett  
prises illégalement par le C2R, le CRi), le COR ou lé CRI en dehors de leurs 

sessions ou hors, du lieu légal de leurs réunions ;  

j'--efeedeieérdJacinspriSes par lé OPR, le MID., le CCR ou le CRI 

en violation d'une loi ou d'un roglement d'adminiStration pu1blique. 
.• 

Article i,- La nullité. de droit est déclarée par le Président i 'Comité Per-
manent  . 	de. l'Assemblée hationale eévolutionnairé pour le CÊR, par le 2résident 

du CM? pour le ORD et par le Président du CeAD pour le COR et le CRI.: 
laie est prononcée .par décision du.:Comité Permanent ,de. 114Éàémblée 

Nationale Révolutionnaire en ce qui concerne le CPR, par arrttédu Prëbident 
du CEAP en ce qui concerne le CRU, et du Président du CIIAD en ce qui concerne 

:.leCCRét le Cu..-- 	 • 

Article 25.-  Sont annulables les délibérations auxquelles auraient pris part 
les membres du Conseil intéressé,- soit ell„%leurnom perSdnnel, -  soit comme man-
dataires, à l'affaire qui en fait 1!.objet, ••.• 

Toute personne intéressée dispose d'un délai de quinze jours-à 

partir de la date des d4libéraions:annulables pour déposer une demande en 
annulation. 

Il lui en. est: .clopné. anicAkilissé. 

Le Président du Comité Permanent de _l'Assemblée nationale 
naire pour le OPUle-Présiderit du. C.LiiJ'Podr le 	et le Psiu4ggt-_da,C2.Ab 
pour le COR et le CRI, statuent dans un;d6rd diwimois..A.l'exPiration de ce 
délai; un recours pOureXceS do 2oUvoir . pâit être*  formulé devant le'-Tribunal 
2opulaire de 2rovince 

Article 26.-  1Cn cas de faute commise dans l'el:ercice de leurs.-fonctions, le 
)( 	.preident du CRAP, le Président du ORAD, les Premiers Responsables des Secré- 

tariats Exécutifs des CCR et rQI.L ainsi que lés autres membres-dés>COnseils 

Révolutionnaires des divers échelons peuvent.faireU'Objet des sanctions sui-
vantes  

- l'avertissement 

- le blâme 

- la suspension 

- la destitution 

- l'exclusion. 

.. 	• 	• 

*. 	• 
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"( Article 27.-  Lorsque la faute est commise par le Président du CeA2, Préfet \ 
de Province, ltavertiseement, le blâme. sont prononcés' .par :le Président du 
Conseil céçutif National. 

Le blâme est prononcé après avis du Conseil Lexécutif National. 
Notification de :, ces sanctions est faite pour information au Prési-

dent du :  Comité Permanent de 1' .Assemblée Nationale Révolutionnaire. 

La suspension est prononcée par le Comité Permanent de l'Asseinblée 
- Nationale%Révo4ticnnere.sur propositlon..duCènseil Ëxécutifiational. 

• La destitution (e:bl'oxclusion.sontrproncincées:rpar l'Assemblée 
Nationale Révolutionnaire.eur proposition du Comiteeentral-du Parti de la 
Révolution Populaire du Séninetoonstatéeé.par dépfet pris 	Conseil exécu- 
tif

,
National, 	 . • 

>( Article 28.- Lorsque la faute est commise par le Président dU CRAD; Chef de 
District, l'avertissement et le blâme sont prononcés par le Président du CI.A, 
Préfet .de Province, 	 _ .• 

pe blâme est.prononcé après avis.du Ce;AP. 
La suspension est prononcée Parle c..L;„1,  avec cCiupte.rendu au 

Conseil.  gxécudi National et au ope.,. 

destitution et llexclusion sont prononcées par le CPR su proposi- 
tion du Comité Central du Parti de la Révolution ropulaire du Bénin 'et consta-

tées par décret pris par le Conseillezeaztif'àatiendl.'. 

Article 29.- Lorsque la faute est commise .par le SeiCCR, pic irè de COMMUne ou 
le ;.SE/CRL, délégué 

de .village ou de quartier de :ville, i'e,..v;.:rtissauent et le 
-blâme sontprorynic6s: par .'le  Président du CRAD: • 

Le blâme est prononcé après avis du CUAD. 

Notification de ces sanctions est faite au 'Président du CluA2, Préfet 
de erovince. 

Lu suspension est,prononcée par le Cie'i.1) et constatée par Arrêté du 
Président du CRAD atec.:nottptée:rondu auYOUAP. _ 

Vie. destitution et l'exclusion sont prononcées par le COR ou le CRL 
sur proposition du ORAL et constatées par Arrêté du Président du C, D. 

Article 30.- Lorsque la fe.ute est co,lnise par un membre . d'Un"Conseil Révolu-
tionnaire, 

l'avertissement eet donné par le premier rdeponsable du Conseil 
Révolutionnaire auquel il appartient ; 

- le blaire est prononcé soit par le Comité PerManea, suit par le 
Secrétariat Exécutif de l'échelon correspondant ; 

-..1a,e.uspension est prononcée par le (161J ou le CRAD ou le Secré-
tariat exécutif selon ltéchelon concerné ; 

- ln 	 - 
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4 ..de.stitution-,et l'exclusion sont, prononcées : 
• 7 :.atz. niveau. de la.  Provinpe,_ du District e.t des qa.Corgaune .respec- 

pPR,. le CHD,_ ..-pu le OCR .; 	 •-; . 

b - au niveau du village ou du quartier de yille..par Vilasemblée 

Générale du village ou du quartier de ville.. 
-1;)ans.., itf,k1:1ffl ae 	.compte-rendu en est eal.t.'.à. ).!Q:ege.re...,_14.4.-rarehique 

eorill4tent• 	 • - 	 • 	: 	••., 
_ 	. 	 . 	•:••. 	 •.' 

CHAPITRE II  
Dir..;. • 	 T T R 1...Bp.U.:-T 1. 0 N 

SECTIQN PReler.eli7 
DU 2:en:MT. DU C.e;AP,  

Article 31.-  Le Chef de l'Aduinistration de la rrovince est le Président 

	

ÇEAP, Préfet derProvince - 	., 	 ••• _ .  

• Iles.tiuppax l!iesepblée .1;ationale...Revoltitionnaite. sur proposition 

	

d.e 	 dU Bénin-conformément 
aux dispositions de l'article 94 de la Loi Fondamentale. 

• , Article 32 .-••Le Président 4 4.A.P, :Préfet. de Province .est au niy!..ee.....de..a* Pro-
chargé. de .la Llise,:,:gr•:oeuvre....cle la politique idu: Parti --et -  .de 

....-...Article  33.7  Le -Président :dg? QEA 	Préfet de irovince,• .occupe le premier rani.:; ••• 	_ 
.dans les préséances dans sa Prpvince• après. le Premier responsable -du Secrétarictt 
Provingial du .Part4.:-,(81-iP). Les honneurs Jzilitaires -lui sont rendus, •les marques 
extérieures -de (respect et .le respect :hiérarchique ler J:sont :dtis 'dans les condi-
tions prévues par les ,règlements.  

•-•", Article 34.-  Le. président du. CeAlr:!:- Préfet...de Pnovin.ce: relève diee.g.tgraeet'A.e 
1.'autorité du Président du Conseil.i.Mçecutif eational à ei il rend.'•comp.:te.' de 
ses activités. 

Art icle 35.-  Les 	t:e entre . les :Présidents „des •CP.Ai›, .1e_ _.• 
.,.;trieur et de a geur4.40:•Publique et:les .autre-s: i.iiniStres sont :définis• par 

décret pris en Conseilf•Exécutif 	 • •• . 	.•. • • • ..• 

	

:! 	• 	 . 	; 	•• 

9.16111byt 
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Article 36.-Lbi.'eeéSU.ent•dà 

c•AanS-SEOProVincii•-- déS.:L6IS'.e-e'RegIedéfits aïn.Si••qile'iled-diiciSions et direc- 

tives du Parti et "de'Ilj.,Adt... Il:apïorte .s6n. '''ébâceurzs â.:11exécution des dé - 

• ••:"eiSiblis-":j'udiciairesv 	• . •):1 	 .• 	• 	 ; 

• • •'::Ar'ticle-',37*:--  Use:.  Pï'é siciéitt du CEA2,:-PFéfet dé. 2ro-c4née-assuré la direction 

générale et la coordination des activités des services _publicS:•clii-PI:gtat ainsi 

que l'harmonisation des activités de développement dans sa Province. 

Article 38.-  Le Président....CP....e.e42.,.....Pree.t. de: 2rovince, dans son rôle de coor-

dination des activités des services publics et d'harmonisation dis activités 

de développement s'appuie sur. leswe.i_reeilbns, techniques des divers branches 

d'activités é cw).9.flaig.ge•S_;•eàeiiaes_ 	• 	 é•âà  à l'article 1 1 1 de 

la .présente 
- • . : 

Article 39.-  Le Président du CLAP, Préfet de Prdvirice* exdree'd6lis ea• Province 

•. les .attributions d'.Officier •de Poli. e -Judiciaire" en matere'•:de crimes et délits 

.... poutre, la._ Stireté. de:l'Etat dans .les- conditions Prévtiest•paie•-1:é :Cbde' de Procé-

dure Pénale. 

Le.:Président •da CËAP, -Préfet de••Proviiibe;''as-Sure...-•ina.t.aàen et 

•rétablissement de l',erdré public-dans la i'roliiice 'datés ies'''dindr:e±ciis pré-

vues par les textes en vigueur. 

. .. 

	

	•.•. .A ce titre., .il••••i.)eut en .tant . que de •besoin,'• -preildre.pLailarr.e.té 

.; ,.les..esures,.xéglc:raentaires propres à assurer, dans• lo"J'ég,di-é •••aes"?.Làià•''-ë't• des 

.• pèglo len:te; la Policie• et le. maintien-de .3:tordre, 	Sectiiiité; Lleti;dfirquilité 

•;.!• 	et •la salubrité,  publiqu•e : coM'ormément aux IdiépoSiiions -*dé • artici& '-'4Eq' 'de la 

Loi Fondamentale et de l'article 39 de •là.:prééente Ldi. -••• 

Artiele.,41.-  Le. exé.siclent du .CEAP., !Préfet de 2roVirioe a- ifaissi:oii4ifisi•ddite 

.,:;d'inspecter les Districts de la Province et de..:contreT--k;i; « •16à• serViCes' 

plantés dans la Province. 

Artiele 42.- :Le Président du....CAP; Préfet 	-Province précige:aux Pid‘eidents 

de.p 	:Met s. • de „Dib tri c t',e•t .aux;Chefs   dés 8 eriiribés 'de s- • dif fé reiit e s'• branches 

d'activités, les conditions cravplicat Gn des directives' et InStrUctilrià gé-

nérales ou particulières du Parti et de rEtat. 

• • • • • • 
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Art.cle 43-  Le .•e.ép.à.-.flere 	CElik„ Préfet de...? iovince,.autorise les. déplace— 
monts des Chefs 	 des 	do:  leurs circonscrip- 
tions et hors de la Province. 

. Le s Direete)gs rov.ine ia ux des Servies extérieurs de s 	istères 
e t:, fdes 	d.e.1  --Lkodueitli9n. 	pet3vent sortir de la Province, que munis, ci' un 
Ordre de luissie.n. 	 typp4# o .;c10..ment signée C.3.1,2. 	aident  
Préfet de Province. 

: 	• • 	 • ,f 	
« 	• 	 • 

	

.P.trép4ient• 4-4/‘.4e71j....et .d 	vin,pe convoque et...44rige les 
réunions du CEAP et de son Comité Permanent conforméraent aux: dippoons des 
articles 110, 111 et 114 de la présente Loi. 

• . 	• 	. 	S•  

krticle..45,e-  kG  ...'résident  4u tO 	 .,ereyince est Orclicipte..ur.1  du 
Budget de la Province. Il est sous-Ordonnateur du Budget Nations.l....;:dans sa 

46..Le :Président du O,. Préfet -de Province est chargé : 
- de latutelleesDiptrie», du contrôle et de la coordination 

de leurs activités ; 

la préparation., de .l'an..ipation,.et de la coordination .de l'ex-
du Plan Plan d'Etat au niveau ,de la Ifrovince ; 

- de la mise en oeuvre des projets caractère régional ; 
- de la supervision, de l'harmonisation et du contrôle de toutes 

los activités des Services tecliniqus......la Province. 
En ce qui eencurne les. .m.:,,rchés et conventions passées 	cadre dans le 

l'exécution du budget des Collectivités Locales et -portant sur la cons- de 

trucdepi.  écoles, .maternitzi:s,.:._..dispenep,ires j  .eollèges d'Enseignement doyen 
Géneral, Technique et Professionnel etc... ; il.  doit les soumettre à • 1 'appro-
bation du- Conseil Exécutif Natienalg , 	. 

Si _dans un délai de trois mois le Conseil- .1«bcécutif /1îational ou 
Comité Permanent ne statue pas,:  il •applique les marchés et conventions tels r.11.1C 
passés. 

Artic14.417 Les Vices7Présidents du CE&Passistent leerésident du CLAP danzi 
l'exercice o ses fonctions. 

En cas d'empêchement ou d'absence du Président du CEAP, Préfet de 

Province, son intérim est assuré par l'un des Vice-Présidents dans l'ordre 
de préséance. 

liobeieee 

cution 
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	 Le ter Vicei-Présidènt.du CEAP est.chargé.cumulativepenou non 
SeS7-stonotions adiàiniStratives dé- la vie et dU bon fonctionnement:des 

Organes Locaux du Pouvoir d'Etat des échelons- inférieurs. 

Article-49.1e Le. 2e Vice-Présidest;duCÈAP est:ohargé - cumulativement ou non 
avec ses.-eonctions adminiêtrativés.des.questions'relatives.au développement 
de l'économie locale et aux activités socio-culturelles. 	.. • 

Article 50.-':12e . 3e:Vice‘Prâident_du CAP ebt.chargé cumulatlyegentec ses 
administratiteesde's questions -relatives à. la Sécuritéet-aux Affai-

res Judiciaires. 

-.Article 51.s;- litiSecrétaire. Général .di CliAP.est:.chargé-sous-1.14Atorité.  du 
PrésiC.ent du CEA2,. Préfet. de Province, de la Direction du Secrétariat Gén:,:.ral 
du UAP. 

Les Services qui composent ce Secrétariat ainsi que leurs missions 
respectives-  sont fixés par Décret pris-par le Conseil •I_IxécuteNatinal. 

Le SecrL• taire .Général dujeeAP codrdtnne-et centrne les activits 
de tous les survicos ad-inistratifs de la Préfecture.. 

Article 52.-  Les Services Publicsde-la PrOVince fenctionnent_eur le' Budget 
de la -Provinée dans les conditions fixéeà parla Loi. 

`MOTION- II . 
DU -PRESIDIZ•T DU .CUAD CHEF.J.L DISTRICT  

Article 53.-  Le.Chef de l'ALi;nistration diCDiétriet est-le Président du CuAD, 
Chef de District. 

Il est élu p.a. le Conseil Provincial de la Révolution sur proposi- ' 
tion du Comité Central du Parti de la Révolution Populaire du 'Bénin conformé-
ment aux dispositions de l'article 98 de la Loi Pondauentale. 

Article 54.-  Le Président du Comité Révolutionnaire d'Adninistration -du Dis- 
trict est au niveau de son District, clir.ré de la mise en'oeuvre de-la politi'Lu. 

- du -.Parti et de lretat: 

• 

• • •/ '•••• 

• . • 	• 



EesJ:S: 	 •-• e  

.• 

• ,- 
pe,› ré idqiat du,g.,or_iit é • rié vol:ut Io nrilà4:0:  41-11;" dn-i• t'artion du Dis- 

tricti• Chef de District occupe' le' preu.ier...-ran&u;aneilL---préséance,:dans son 
District après le leaRes p on sale_ due:pr6tueJ:1 Aiobaleidu: 	f,Lew.  ho nmmurs 

iti174é4;li.xi sont rendus 	flos,. illrquesr extérieures de respect. 	e respect 
hïerarchique:71iii 	 coià.ditione:prett*e. ts41. --Les.;rig1.«epielats. 

• • 	: 	' 
Article.  -Le Président du C.,-Cgt•fr..4-iici-.4itionnoHée,,,*,»-k.1›.41Ëiiirlisti144i,;(ex,..du Dis - 
trie •- I Chef ; 	 ky-iietr 	''r 	u ,Pree.i.r .LZ. qui  il 
rene.caap-tè d.'ec.; 

• fr."! 	• 	 ' •:. 	 , 

• - .Coraite .itéltcatztiermàitre,,e_ikdÀiAiie  ,tratien. du .û 
trio :t, Chef de Lis t ri c t veille à 1,  ap 	g2a;:is Ami; - 

••• 
•• 	

«;'1 	• Ciéj.9118 t 	 ét; 1 	 que ' 	 '."' 	 ..; 	 • 	.••• 	• 	— 	• 	
• 

• Les  « • 	ge% 	' 	 . 	
• 

•:'- orte son•  c 	11teacBout .. on ezes e.'•d;éCiens j udiciaires. .. 	• , 	. • . 	. 	• , -‘• 	•-• 	.4.1 frs:?â•t ,‘e• 
• , .Article. 58.- Le Pré Sii.ery% du 	é, 44y,9.ulte.orinaire.. -a-i.jiduirlibtl.àtler :q.u: Dis- 

trict, Chef de District assureky:14 44.re..cti;kek?g411:ealeixg*2.14 mecsilitti e-Uoni des ..•.  
services publics de iktoipi...pinsi que 4-..1.-i-£6ruor.is7.:_..A,:-félfk‘ des aei;itrités..44,:idéve- 
1°4EPeq 	 «eletelee•%le5 	 - 

. • • 
Àrticle 59.- Le Présidexit du Coi-aité Itéyiqutionni-tire d.7. 1.4.:Eustilisteticra au bis- 
triet, Chef de District, dans ''son rôle dé- coorqinatiog des actierte',é2,.. -dés 
sibrvi99S,..:.;-..1.4b4cs.-:;e,t,:.:.9)!;..13.4fp.24.sation désa.ctivité..A.,',:;de.',.s.dévelo-Aàëçentside.-iis le 
trict s'appuie sur : 	 e,r.:-• • 

- les services techniques des diverses branChes decictivités écono- 
miques; - 	 sc 	le )reek)-rizt"4:iees.,,.,:d.oe....ef-,....;e:reirite do- 

:titie `cités à 11,E.Irti(s....7111 	eeeepté. Lei ; 

	

, • 	- 
- les Organismes et Unités *Cie -eroc.41o..t.Oe-,:sou.s 	s3.:1;:41:1. District. 

• 

Article 60.-  Le Président du. CRii.D Chef. de' District er.erce dans son District 
• les attributions d'officier de 	 Judiéiaire en nnt ère -de crimes et délits 
contre la-sareté de l'Stat 'dans.les conditiOns 'prévues,ateCode de Procédure 

:.'; 	 • él 	 • • 	 CIC 	 • . 	C 	. 

.Article   	 aGeLre,..:;i0h0fU:er.e,. Dis trie 	assuze i. e . ua intie n et 

	

--... 	• 

	

.:..„:•..:!.1:e.,*1*tâgo)J.ssemént de • 	ordrie-;juig 	 9.-vdràffiggiélee,pei ién s • 
.:.pré7iiles....par les textes.en-vigueur,„ 	 -• 	• 

• • , 	 1 

• • • • • • 
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A ce titre, il peut, en tant que de besoin prendre par voie disrre)té 
les mesures. réglementaires propres à assurer dans le cadre des Lois et des 
Décrets, la Police et le maintien de Pprdrei la sécurité, l'a tranc,uilité et 
la salubrité publique coneormément auxdispositionsdé l'article 87 de la 

Loi Fondamentale et à l'article 60 de 41 présente Loi. ' 

••• 	 ,;;AXL.,e 	 . „. Article 62.-  Le Présiueht dU CRAD, Chef de :District a missilipea"Mâlafte 
c1.'insieç:ter.:lesCommunesl le....7illageset - quartiersde ville et de contrôler 
les services.implantéà :dans le District. 

, 	• 

Article 63.- 	 ei Le Président du CRAD, Chef de District précise aux Lres, aux 
;pélégu4.,e:.taux Chefs ,desServices des différenies'branches d'activités, les 

cenditions diapplioatien. des direCtives et instructions généralâebil Tarticu- . 	. . 	. _ 
_,..,,lièreedà:Parti et de lretat., 

, 	. 

,Article 64.7  Le Président,du C. 	Chef de District autorise lés déplacements 
hors du District.̀  Les flaires, les Chefs des Services des différentes branches 
d'activités' regroupés au niveau du,Ldstrict, et des Unités de' 2roduCtion ne 

..peuvent, sortir que munis,d'unordre de mission ou d'une autoridatioh- Ument 
_sj,ené;e:du Président du CRADe Chef de District.'" 

Article 65.-  Le Président du CeAD, Chef. deDisteict.convoque et dirige les 
réunioliS.du CRAD et de son Comité. Permanent.ccinformément aux dispoSitions de 
1,artiele 145 de la présente Loi... 

• •• 	• 	 . Article 66.-  Le Président du CRAD, Chef de vistrict est Ordonnateur du Budge 
.,dg::Distript et des Budgets Communaux. 

, Article 67.-  Le Président du CRAD Chef de District est chareé 
- de la tutelle des Communesi_ du contrôle et de la coordination de 

leurs activités ; 

de la préparation, de l'animation, et de la coordination de l'exé-

. . cution du Plan d'Btat au niveau du District ; 
- de la mise en oeuvre des projets à caractère local ; 
- de la supervision, de.l'harmonisation et du contrôle de toutes les 

activités des Chefs.des services techniques du District, 

qui, concerne les msrchésetcenventions yassés dahs le cadre 
de ..'exécution. . du; pudget des C011ectivitéeLoc,les portant sii:Flâ- CCiletructior_  
des écoles, maternités, dispensaires,: eollèges d'ense4nement âoyen Général, . 

• • 
Technique et Professionnel... ; il doit les soumettre à l'appi.obation du 
Conseil,. Exécutif National. • 



Article  71.- 
fonctions al 

judiciaires. 

Le 3e VicePrésident du CRÏID est char d 	lat1vcint 	-Jes 
Lministratives (lus questions relatives à_la- sééurite,et aux affairL,s 
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SI dere un Ciéiki cre-troié MoisIe 0on7seil Exécutif latidnài ou son 

Comité Permanent ne statue pas, il applique les marohés et les conventions tel.z 
. 	 • qUe passes, 

Article 68.-  Les Vice-Présidents du CUAD%  assis-tent le Président du °RD dai .  
. ' . • ... 

l'exeroice de ses fonctions. 
• - 

	

• 
	Ln cas d'empèchement ou d'absence du Président du °RAD,. Chef ce 

trict, son intérim est assuré par l'un des Vice-Présidents dans .l!ordre de 
préséance. 

Article 6,9.-  Le ter Vice-Président du CRAD est chargé cumulativer!?nt avec 

	

i-in- 	- 	_ 	. 	_. 	ki; , 	:. .. k:f.,. 	• 	:- 	_. 	.3-:. ..,.......'„:1•.,"4.;:. 
ifdiidiions administratives, de la vie et du bon fonctionnement 04crganes 

...*:, 	_ài,.;._ 	;..,::, 	'. , -. 	• 	..'...: 	; • h 	,'•' -.1:•.' -..... 	. 	- 	. 	-.. 	z); 	. 	...; 	i•-: .2 .. .. 	. 	0 	• : .r.,...•. 
Locauxdu Pouvoir di:État des échelons inférieurs ., 

Article 70.- Le 2e Vice-Président du CRU) est chargé cum,:lativement avec ses 
;• 	 . 	 :.• 	" ' 	 • 	 • 	_ 

fonctions administratives des questions relatives au délreloppement4e- l'éco-‘ 
nbmiè locale et aux activités Socio-culturelles.': 

e 	. •:, 

• 

• 

. 	 • 	 . 

Article 72.-  Le Secrétaire du ()RAD sous l'autorité du President du dRàD, Chef 
. 	. 	• 	: 	 • 

de District, coordonne et contrôle les activités des services administratifs 
du District, constitués en bureaux. 

Les services administratifs du District, constitués en, bureaux ainsi 
-que  leursmissions respectives sont déteminés par 41:44pret du Conseil 

xécut,if 
• 

Les Chefs de Bureaux du District sont nommés par le Président du 
CEAP, Préfet de. Province sur proposition du Président du CRAD, Chef de Di-.' 

Les services publics du District fonctionnent Sur'le Sildget du 

District dans les conditions fixées par la Loi. 

. 	. 

• • 	. 	 ' 	• 	•';' 
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SECTION III  
DU SECRII;TAIRE EXEOUTIP.,DU CONSEIL OOMULUNAI DE LA i OLUTION L'AIRE DE COMLUI 

Article 74.- Le Chef de l'Administration de la Commune est le Secrétaire 
.uxicutif du Conseil Commuhal de la RéVoluti.on, :.faire de Commune. 

Il est élu par le Conseil C*Ommu.lal.de la Révolution en son sein 
conformément à l'article 101 de la Loi Fondamentale, 

Article ..75.- Le Secrétaire,pxécueLf du ConseilUommunalde la RévOlution, 

Maire de Commune est, au niveau de sa Commune alirgé de la mise en oeuvre de 
la politique du Parti et de l'Etet. 

Article 76.-  Le Secrétaire Exécutif du Conseil.Communal.de  la Révolution, 
Uaire de Commune rq.ève direcement de l'autorité duErsident du CRAD, Che, 
de District à qui il rend compte d: ses activités. 

.„ 	. -• 	- 
Article. 77.- Le Secrétaire Exécutif dà Conseil Communal de la Révolution, 
:Maire de Commune, veille à PP.-rnlication, au: niveau de spa. Commune des décisr 
et directives du Parti et de l'Etat, des Lois et Règlements ainsi que les 

.5./letruc±1.0ns des 'instances supérieures. Il apporte son concours à,l'exécutioL 
des ..déci.sioxzs judiciaires. 

Article 78.- Le Secrétaire Exécutif du Conseil Communal de la Révolution, 
Iaire.deCemmune assure le contrôle et la coordination des activités des ser-... 
vices publics ds1:1Cts..t.ainsi que l'harmouisation des activités dedéveloppo 
ment dans sa Commune. 

-• 
„Le Secrétaire Exécutifdu,Conseil gpmpgpalAp la Révolution, 

hilaire de Commune, assure le maintien et le rétablissement,del'ordre public 

dans sa Commune conformémeptaux•conditions Prévues .per les textes en vigueur. , - 

- • A ce titre, il peut, en tant que de besoin, prendre par voie d'arr 

les mesures règlementaires propres à assurer, dans le cadre des Lois et des 

DécretS; la Police: et le maintien de l'ordre, la sécurité,: la tranquilité et 
la salubrité publique conformément aux dispositions de l'article 87 de la Loi Fondamentale. 

Article 80.- Le Secrétaire Exécutif du COR, Maire de Commune convoque et 
dirirs 

les rénnions du Cn et de son Secrétariat Exécutif conformément aux disposi- 
tions des 	181 et afl4=Tants de la présente Loi. 

111•111,100 
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Article 814- Le Secrétaire Exécutif du Conseil Cetimulial de la Révoldtïon, 
•*aire de Commune est chargé : 

. 	. 	 . . . 	. 
• . 	• 	.. - de la. tUtelle des villages ou des-quartiere.de ville; du:.-contr&e 

	

... » de la coordination de.aeurs activi»tes iL . 	. . 

- de la pSparatiOii,de.ltaniimatioige-la -coordination de l'exé-
cution ,du Plan d'etat au.  nfiveau.!(19. Commune. - 

...u. 	.i..i:...:•:« ' • . 	..., 	:' '•'.f. :. ' : i›: 	. 	. 	... 	. 

Article 82...r  Les autres, membes....du.,.Secrtariet: Exectite :•du Cdnaeil.  Comra  unal • .. 	. 	, • .• 	•. • • 
de la RéVolution assistent le Lire dans l'exercice de ses fohctic.n. 

En cas d'empechement ou d'absence du Secrétaire Exécutif du CCR, 
Maire de Commune, son intérim est assuré par l'un des membres du Secrétariat 
Exécutif du COR désigné par le Secrétariat du CCR en son sein. 

AtiqlP.-ley.aervide 	'Once do. la CoMm e fonetione9 	le-Budget . _ de IetedgMune dans lea.conditions fixées par la 
• • r YO• 

L•••••:„.• 	. • 
DU SECËETAIRE EXECUTIP DU CONSLII RLWOLDTIONNAIiiS LOCAL, 

DELEGUE DE .:VeILAGe...OUleâii.iiRTIER DE VILLE 
• 

Article 	Le Chef de l'Administration du allage ou du quartier de ville 
çst le_Secrétaire Exécutifed Conseil 1-MvOlutibnEat Local, Le1e • 
ou de quartier de ville. 

Il est élu p...r le Conseil Révolutionnaire Loéal coilforw6ment aux 
dispositions de ,la LoiAlectôrale.4: 	- 

bede,Orétairei-UdOutif-d& COnseiVoluteihnaire Local, Délégu6 
de village ou de quartier de ville, veilleà l'aPeUation au -niveau de sa 
circonscription-deedécisiona et diectiVéS'darti ot do l'Etqt, des Lois 
et Règlements ainsi que des instructions des inetancei sUpériures. Il apporte 
son concours a.l'exécution des décisions judiciaires. 

Article 86.-,Le.:Secrétaire Exécutif - du Conseil RévOiutionnaireLocal,Délégué 

-relève -di-rëceâà.-:91'autozïe-du Secré- 
,"‘: 	• 	. 	,•,• 

de le:Révolutlôn, 14aire de .Ccimmune, àqui 

Article 87.- Le Secrétaire Exécutif du Conseil Ëévolutloriare Local, 
de village ou 	cartier da ville, assure le Inaintien et le rétablissement 

. 	". 	• 	.• 	r 	• • 	•.; 

«de_vglage oy de. quartier .de ville, 
taillei44é:outif:du Conseil Comumal. 
il  rencteoqeg,..ses -•••• 	 • 	 •••• 	. 	• 	:••: 

Délégué 

de 

• 
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I'vrAre public dans, le village ou le quartiQx 	villQ dang.l.es_eonditions 
prévues par les textes en-vigueur. 

Article 88.-  Les autres membres du Secrétariatxécutif du Conseil liévolutio 
naire Local assistent le Délégué dans l'exercice de sos fonctions. 

En cas d'emeahement ou d'absence Au SecrétaireExécutit du Conseil 
Révolutionnaire local, Délégué ae village ou de quartier de ville, son intérim 

est assuré par l'un des membres du Seciétariat :Exécutif du_Conseil- Révolution- - 	• 
naird Local désigné par le Sécrétaeht:xécutif du Conseil-Révolutionnaire 
Local •en son sein. 

. 	• 	.. 
. . „ 

DLUXIDDJE PARTIU 
.PRO'VINCIAL 	ri,'VOLUg.;ION .SCP-4.2Lraf. .i-JSON ORG/4NE.:EL 

LE cotaTiItETAT ,AILizziusiluicieb.0 LA PROVlICP, celf) 

_ 	‘• 
DU CONSEIL Yiev.-aicrAVM-L.k - ÉLvoLuarior 

'''eetTRÊ--f-----  • 
oRG.a..,14§sajzoem. 

• 

ArtiCle.189:-  Le Conad.e.11 erovincial de la âélrolution est 1".OrL;ane Leoal 
204segoir dlLtat au'ÀiiVeau de la 2royince. 

il est compose : 

des. représentants élus au scrutin secret au sein des Conseils 
Révolutionnaires de District ; 

-;cr* 	. . • - 
- ,deS représentants des Organisations,de masse du Parti 
• des i',Iembres du C2AP ; 

• .., 
Le nombre des représentants par CRD et par Orgen.isation de ibiasse 

est fixé par la Loi )..eotOrale. 

Article 90.• Le Conseil Provincial:de la Révolution siège,:  au;Cbef-lieu_de la 
• Province ou en tout autre lieu désigné parle Comité Permanent de l'Assemblée 

Nationale Révolutionmaire sur proposition du Président du Comité.dr.4tat 
mittjon de'faPrOVince.*Il est convoqué et présidé par le président du 
Comité d'Etat, d'Administration de la Province, Préfet de Province. 

Le Président du CÉLP, préfet .de Province désigne par areté.le local 
'ou siège le Donseil. 

4111,141*. 
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rtilt214.,. Le Conseil Peovinalal cl4 la g44.1.0...utu.aseure, sur le territoire 
0.e son ressort, l'observation et 1;ekérotizeion. des Lois, le maintien de l'ord1.(, 
relie, la protection des biens:publics et des droits du citoyen. 

. Il dirige l'aetivitedes services administratifs relevant de son 
autorité ainsi que le travail économique et socio-culturel à l'échelon de 
la Province. 

Il examine et a)prouve les prévisions et le compte d'exercice 
Budget Provincial. 

Article 92.-  Conformément aux Lois d'Etat et aux décisions de l'ssemblée 

. nationale Révolutionnaire et Ce son Comité Permanent, le Conseil Provinci(41 

de la Révolution prend les décisions applicables. sur le territoire de son. 
resset, 

Jxticle93..  Le Conseil 2rovincia1 de la dévolution a.le droit de modifi,er ou 
d'annuler dans son ressort territorial les résolutions et décisions mal feridse: 
des:Conseils.évolutionnaires de .District et de leur CRAD. 

Le Conseil krovincial.de la Révolution exerce pur toute l'étendue 
de son territoire un contrôle permanent sur toutes les décisions prises par 
les Organes Locaux du Pouvoir. :.',;itat des échelons inférieurs. 

A ce titre, le Conseil :erovincial de la Révolution peut, en cas 
d'oubli ou de négliencel -enjoindne aux -.Conseils edvolutionnaires compétents 
de modifier ou d'annuler -les. décisions .mal fondées .dos Conseil Rc;velutionnaires 
des échelons inférieurs. 

Article 94.-,La décision du .Conseil Provincial de la,livolution de modifier 

ou d'annuler les résolutions et décisions dal fondées. (les Conseils Révolution- 

naires de District et des Coàités :Révolutionnaires d'Administration de Distlict 
est immédiatement exécutoire. 

Article 95.- Au cas où un Conseil Révolutionnaire de -uistriot porterait atteimta 
aux intérêts du Peuple, le. Conseil erovincial de la Révolution a le droit do 
le dissoudre. 

La décision de dissolution doit être approuvée par le Comité Permanu.ï4t 
de l'sserablée Nationale Révolutionnaire avant d'entrer en exécution. 

lirL décision du Comité Permanent doit intervenir dans Un délai d'un 

S'il n'est pas statué dans ce délai, la décision est considérée cosse 
approuvée. . 

• • •/ • • • 
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r , 
ÀrtiCle 96:-  le bdAkil" 'rovincial do la Eévolution délibère-sur 

1 - le Budget de la Province et toutes autres recettes et 'dépenses 

soit ordinaires, soit extraerdipaires ; 

2 - les comptes administratifs et de geStion de.  la erovinée  ; • •-, 
3 - les ta ifs des taxes et redevances perçues directement au profil 

de la ?rovince.ainsi que le taux des centimes additionnels 

ordinaires et extraordinaires dont laperceptionest. autorisée 
par la Ioi ; 

4 - les acquisiYions,„ les.aliénations ou les écila/iges..‘dé. bàens mou,  • • 	• 
biliers ou im.'obiliers.de la Province ;. 

5 - la gestion des biens de la Province ; 
6 - les échangés de destinations des propriétés et dés édifices de 

la Province ; 

7 - l'acceptation ou le refus de dons et legs awprofit dieJla Pro-
vince; 

les traitements_ et. salaires du personnel rémunérésur. le Budgvt 
do la Province ; 

9 - les projets, plans et devis de. tous travaux à exécuter sur les 
fonds du ,Budget do la Province ; 

10 l'ouverture des lignes téléphoniques d'irértt local ; 
11 - la création éventuelle et l'organisatio:-. deb services publics 

gérés par la Province ;. 

12- les secours et subventions accordés .par la Province ; 

13 - les marchés et conventions passés pour le compte du budet de 'a 
Province 

14‘- les emprunts, à contracter par la Province ; 

15 - tous autres obp,+,, -,our lesquels compétence lui est donnée pur les 
Lois et Ruglemonts en vigueur.: 

Article 97.- Le Conseil Provincial de la Itévolution est consulté sur 

1 - l'organisation administrative de la Province, la modification des 

limites territoriales dos villages, la création.  et détermination 
du ressort des Collectivités murales et Url?aines ; 

2 - le_ classement ou le déclassement des forêts, la création ou la 
suppression des réserves naturelles ; 

3 - l'aliénation de terrains appartenant au domaine ele l'..èaat et 
situés dans la Province • 

4 - le programme d'équipement économique et socio-oulturol Co la 
Province ; 

300/41111 
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5 les projets de PlanS et È..e Lois-Programmes à caractère économique 

6 - la mutualité .et l'épargne ; 

- l'organisation de là proluction. 

Article 98.- Le UAP est chartede l'étude préalable des affaires soumises au 

Conseil Provincial de la Révolution et de l'exécution dWdélibérations. 

Article 99.-  Les délibératiOns-sont adressées dans les huit jours par le 
Président du CEAP, Préfet de la Province au Président du Comité PerManent de 

•l'Assemblée Nationale Révolutionnaire. 

Article 100.-  lie sont exécutoires. qu'après approbation par Décret pris par le 
Conseil Exécutif National, sur présentation, dés Ministres compétents, les dé-

libérations portant sur les `objets suivants 

l':•-•les budgets ; 

2 - les comptes administratifs et de gestion_; 

les emprunts ; 

4 - les.tarifs des -taxes et redevances perçues directement Su 

de la Province ; 

5 - la création et l'organisation des services publics ; 

6 - les traitements, salaires et indemnités du personnel. 

Article 101.- Ne sont exécutoires qu'après approbation du Comité Permanent de 

rAsseublée Nationale Révolutionnaire, , près avis di. Conseil -Ixécutif Eational 

les délibérations portant sur les objets ci-après : 

1 - l'aliénation, rechanbe des biens mobiliers ou immobiliers de 

Province 	• 

2 l'acceptation des dons et legs  grevés de' Charges ou soamis à 

contestation ; 

3 - l'attribution de secours ou de subventions. 

Ar*ielé.102.-  Le Conseil Provincial de la Révolution peut, de sa propre ini-
tiative, se saisir de l'examen de questions économiques, sociales, culturelles 
et financières et entteprendre des études et enquêtes y afférentes afin de 
prendre des mesures ou d'émettre des avis de nature à favoriser le développe 

ment économique et socio-culturel de la Province. 

Article 103.-  Le Budget de la Province est' voté par le Conseil Provincial de 
la Révolution sur présentation du Président du ClAP, Préfet de Province. Il est 

approuvé par le.  Conseil .exécutif National sur proposition du Ministre des 
Finances. 

111 • •1 • • 
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,CHAPII:a"  
DU 	 Lui pli 1..1111,1/0'..1:0/103:ï 

Article 104.- Le Conseil Provineial de la :dévolution se réUnit chaque année 
:en sessions ordinaires dans la deuxième quinzaine des mois de. Le:tirs et septem-

bre, sur convocation du Président di. 07ii;Aia, Préfet de Province. 

La durée de chaque session ne peut excéder 15 jours. 

Il peut se réunir en session extraordinaire sur convocation du 
Présidentn -du OBAP, soit do sa propre imitative, soit à la demande de: plus du 
giers des Conseillers. 

La durée de la session extraordinaire ne peut excéder trois jours 
successifs. 

Article 105.- Toute convocatioedu CQnaeil PrOvincial de'la:dévolutioh— doit 
être adressée par écrit à chacun des membres. du COnseili- au Moins cinq jours 

avant la date fixée pourl'ouverturede,la,session et doit comporter l'indi-

cation sommaire de l'ordre du jour. 

Article 106.- Les Présidents de CRaD, Chefs de bistricts, j euvent être évités 
`à assister aux séances di.i;;COseil Provincial de la ..ivolution avec voix con-
sultative... 

Le Prci;sident du C:jAP, Préfet de .e.>rovince, peut être assisté des Chefà 
de Services intéressés p. r 1,04-eit rCiés délibérations du Conseil. 

article 107.- Le Présidentdu CAP Préfet de Province, a la Police des séance„ 
du Conseil. 

Article 108.- Le Conseil Provincial de la 1Lévolutïan ne -peut valablement sic e~ 
même délibérer 'que si plUs de la moitié du noMbre total des Conseillers assiee 
à la séance. 

Si le Conseil ne se réunit pas au jour fixé en nombre suffisant ;our 

.délibérer, la session est renvoyée de plein droit au troisième jour, (dimanche 

et jours fériés. compris) après la date primitivement fixée ; une seconde con-
vocation est envoyée d'urgence. Les délïbérations prises aprés cette seconde 
cOnvocation sont valables, quel que soit le nombre d..• Conseillers présents. 

Daps les deux cas les noms des absents sont inscrits au procès- 
verbal. 

L'ouverture et la clôture des sessions •sont prononcées Pâr Arrêté 
du Président du Cèimiié 	d'AdmillistratiOn de la -Province, Préfet de 
Province. 
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Tria II . 	-.• .•. 
DU 	TE D 	, 	 TRATI ON DL Là PRO Virl CL:  

Article 109.-  L'Orene..à;xécutif du Conseil Provincial de la Révoiution est dé-

nommé Comité d'Etat, d'Administration de la'Provippe (CAP). A ce titre, il .   • .-.  
est sous la tutelle du Comité Permanent de l'àssemblée Lationale Révolution- . . 	. 	... 	 ... 
naire. 

Il est également l'Organe Administratif de la Province. En tant que 
tel, il est sous l'autorité du Conseil Exécutif National. 

En conséquence, le Comité d'Utat, di.administration de la Province 
rend compte de ses activités à la fois au Comité Permanent de l'Assenblee 
Nationale Révolutionnaire et au ConSeil Exécutif National:.  - 

Article 110.- Le Comité d'Et-tt; d'AdminiStintiOn de la Province est composé de : 
- Un Préàdent : Préfet de Province ; 

• 2roid VCePrésidents ; 
• 	 • .UilSecrétaire Géneral ; 

- Deux2embrés des Forces rimes Populaires du Bénin au niveau de la 
Province ; 

- Cinq Uembrés-élus par le Conseil Provincial de la Révolution en son 
sein ; ' 

Les 1ers ResJonsables des diverses branches d'activités et les lors' 

Responsables des différents services regroupéS au niveau de la 
Province.; 

Article 111.-  Au niveau de la Province,:'donforPenent aux dispositions de l' ar-
ticle 91 .de la Loi Fondamentale, les diverSes branches d'activités et les dif-

férents services sont regroupés selon les domaines suivants : 

1 - DOMAILO 	LIECONOLIE ; 
2 - 	DL L'EDUCATIUK ; 

3 - DOMAINE SOCIAL_; 

4 - DOL AINE DL LA DLPÉUS ÉT DÉ LA SÉCURIU. 

La représentation dé chaque branche d'activités ou services est fizfee 

par un Décret pris par le Conseil Lxécutif National. 

Article .112., Le Comité d'Etat, d'ildministration de la Province se réunit en 
• session ordinaire tous-les.prepiers jeudi .du mois. Il peut se réunir en session 

extraordinaire.sur:I'initiative de son-Président. 
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Au cours de chaque se=4.1 est élabçgri le .rapport mensuel d'activiti; 

qui doit être adressé au Présidez -du Comité Permanent du Conseil Exécutif 

Nationeidied amplia.tion..auCdbitë Wrmanerit de l'Assembléé Nationale Révo-
lutionnaire. 

helçAL112.- A l'expiration du mandat du Conseil Provincial de la Révolution 
ou en cas de sa dissolution par l'Assemblée Ne.tionale :'révolutionnaire, son 

Organe Exécutif, le CEAP, continue d'assurer ses fonctions jusqu'à l'instal-

lation du nouvel Organe Exécutif. 

Article 114.- Conformément aux dispositions de l'article E7 de la Loi FondamoL.-

tale le CEA2 a les attributions suivantes : 

- Convoquer les sessions du Conseil Provincial de la Révolution ; 
- Arrêter les mesures pour exécuter les décisions et ordres des 

Organes Looaux.da-LPotivet d'Etat.des échelons supérieurs ainsi que 

les décisions du Conseil Provincial de la Révolution ; 

- Organiser et assurer l'Administration Locale ; 

- Diriger le travail des Organes Exécutifs des échelons inférieurs'; 

-.Guider le travail des Conseils Révolutionnaires des échelons 

inférieurs ; 

- Diriger le travail des diverses branches Ctnctivita économiques 

et culturelles relevant de son autorité ; 

- Elaborer le projet de plan local sur la base des directives des 

Organes Exécutifs des échelons supérieurs ; 

- Exécuter au niveau local, le Plan d'Ltat ; 

- Elaborer le projet de Budget local ; 

• Executer le budget local ; . 

- Prendre des mesures pour maintenir l'ordre pubnc, protéger les 

biens publics et les droits des citoyens. 

Article 115.- Le CIU2 a le droit de modifier ou d'annuler les décisions mal 
fondées des diverses branches d'activités relevant de son autorité ainsi que 

..celles des Comités Révolutionnaires d'Administration des Districts et Secré-

tariats Exécutifs des Conseils Communaux de la évolution et des Conseils 

Révolutionnaires Locaux. 

_11 a le droit de suspendre les décisions mal fondées des Conseils 

Révolutionnaires de District etdlen proposer la modification ou l'annulation 

au Conseil. Provincial de la Révolution. La medificàtUal ou.  l'annulation doit 
être aaprouvée par le Conseil Provincial de la Révolution avant d'entrer en 

**irise* 
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eXeCia ion. a nouvelle décision doit intervenir dans un délai: d'un mois. 

S'il n'est pas statué dans ce délai, la décision est considérée 
comme approuvée..,  

• 

Artiele'116,-*La direction da CLAP sur toutes les activités de la Province 
est assurée par le regroupement aw_niveau provinciel'des diverses branches 
d'activités,  et des différents Services.-Ce regroupement est déterminé par 
Décret du,.; Conseilexécutif National conformément à l'article 111 de la 
présente Loi. 

Article 117.- Les Responsables des branches d'activités et services regroupés 

conformément à l'article 91 de la Loi. Fondamentale et 111 de la présente Loi 

relèvent directement du Comité d'Utat d'Administration de la Province, et lui 
rendent compte de leurs actifflé.s:- 

Le Comité d'État d'Administration de la Province en tant qu'Organe.  
Administratif Provincial constitue dans son ensemble le seul représentant do 
tous les AinistereS. 

- • 
Article 118.- La direction permanente des affaires administratives de la 2iND7 
vince ainsi que. du travail des diversé.à-branches d'actiiet des différents 
services de la Province, regroupés.  conformément à 	 91 de la Loi 20n- 
damentale, est assurée par Un Organe Exécutif et Administratif dénommé Comité 

Penmanent.du. Comité d'Etat, d'Administration de la Province (CP/CEAP) qui 

comprend, selon les dispositioné de l'article 95 de la Loi Fondamentale : 
- Un « Président, lé Prééident du CEAP, Préfet de Province ; 
- Les trois VidesPrésidents du 0.-r:;A2 ; 
- -d'autres membi43é séiUé par le CEhP en son soin à savoir : 

- .quatreepréséntantà du domaine économique ; 
- deux représentantsdU domaine social ; 
- deux représentants du domaine de l'éducation ; 
- deux représentants du domaine de la défense et de la sécurité. 

Le Secrétaire Général du CAP tient.  le Secrétariat. du Comité Permanent 
du CEAP. 

Le Comité Permanent se réunit en séance hebdomadaire pour examiner 
les différents problèmes et prendre des décisions selon les 'grandes orienta-
tions définies par. le Comité d'Etat d'Administration de la Province. 

Article 119.- Le Comité Permanent dtùCEAP: est responsab1é de toutes ses acti-

vités deVant le CAP et lui en rend compte. 

lbs./11100 
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Article 120,,m.  201e a-g9aMplir leur Mie810n, le CQUité d tBtat. dlebili4etration 
de la 2rovince et son Comité PermanLnt disposent : 

a - d'un Secrétariat Général dont la composition, les attributions 
et le fonctionnement sont fixés par Décret en Conseil Exécutif Lational con-
i'crmément aux dispositions de l'article 51 de la présente.  Loi. 

b des DireCtions. Techniques ProvinCiales telles que prévues à 
l'article 84 de la présente Loi. 

c - Des Organismes et Unités do Production sous tutelle de la Ifro- 
vince. 

TITRE III 

121 -i 	• 

CHAPITRE I 

DES RECETTES lleà LA PeoviNu 

1:Lrticle 121..- Le Budget de la Province est alimenté par. : 

A. 	 : 
1 - le produit'dU pâtrimCine.dp. la  2ravine ; 

. 	.2. - les donSi  legs et.fonds.de.coneogrs ; 

les produits.des taxes' perçues à..rocoasiou.de presta4iens 

.;.fOurnies par leSservices Brovinciaux ;
4.- 	

: 
les produits des centimes additionnels aux impôts, taxes et 
contributions .perçues au profit de l'aJtat ; 

5 r Un pourcentage des recettes ardinruires des Districts ; 

6 * Le PrOdUit des fonds d'entrlaide des Districtâ ; 

7 - Un pourcentage. du produit des services, régies ou sociétés de 
la 2rovince à caractère industriel et coauercial. 

'2(..UR Li. b2.;CTION 

1 - le produit des emprunts autorisés ; 

2 - leS subventions éventuelles de 	; 
- les recettes accidentelles ; 

4 - les crédits d'investissement relatifs aux' tranches régionalisées 
du relan de Développement économique et social ; 

5 - un  pciurcentàge dt,1 'produit des services de la 2rovineè'à'caraCtère 
industriel etCp....2aerciai. 

•••19 



CHAPITRE II 

DES menNsle DÉ LA PROVINCE 

Article 122.- Les dépenses sont classées en dépensee ordinaires et en 

extraordinaires. 

A - IES DÉPENSES OriDINIIRS':-  Elles comprennent ; 

tt 
	

1 - les dettes et arrérages des emprunts souscrits parla. Province ; 
2 - les frais de perception des droits et revenus de la. Province ; 

3 les frais de.toute nature afférents à l', oruanisation•et.-'aii ;férie-
tionnement des services et organismes appartenant à la:-2i4Ovince 

4 - le recrutement, 14 formation et rnaninistration du Perscunel 
de la. Province - 

- la rémunération du Personnel., émargeant au Budgetde la Province 
- les frais de fonotionneuent des Bureaux de la Province ; 
- les frais, ?'̀entre tien _des batiments administratife-de la Province 
• les frais de trqnsport du Président du- CÉAP Préfet de Province 
et du Secrétaire Génral du CÉA2 ; 

9 - les frais occasionnels de réception ; 
10- les frais de fonctionnement de la - résidence du Président du 

Préfet de Province, et du Secrétaire Général du CEA2 ; 
11 - les frais de fonctionnement du Conseil Provineial de la dévolu-

tion• et de son Organe Exécutif ; 
12 - l'aide aux circonscriptions déshéritées ; 
13 - les contributions et participaUcens.éventuellesaux,dépenSes 

d'intértt économique et socio-culturel auxquelles la Province 
aurait souscrit ; 

14 - l'entretien dugroupe.deg1-14 routiers ; 
15 Généralement toute dépense à laquelle les Lois ou )(;>»crets con-

féreraient un caractère obligatoire. 

B -I;ES DEPENSEb EXTRAORDINAIRES  : Elles comprennent : 

1 - l'achat d'engins routiers ; 

2 les équipements Provinciaux ; 

3 La réalisation des projeta des tranches régionalisées du Plan 

de dévelc,,pemeat économie° et social do la-Niltien. 
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CHAPITRE III  

PREPARATIO-4 VO E ET ..LCUTION. bu BUDGET 

le.:Wae...:eerewIe projet dd Budget dd la Province est préparé et présenté par 
le Président.  du Oe;AP, Préfet de Province lors de la session ordinaire du mois 
de septembre pour l'exercice suivant. Il doit 3tre voté en équilibre par le 

Conseil Provincial de la Révolution et a..prouvé par décret du Conseil Exécutif. 
National sur présentation du kinistre des FinanceS. 

Article 124.-  Si le Conseil Provincial de la 4volution omet ou refuse d'ins-
crire au Budget un crédit suffisant pour le paiement des dépenses obligatoires 
ordinaires ou extraordinaires, le crédit nécessaire est inscrit d'office au 
Budget soit ordinaire,. soit extraordinaire, par décret du Conseil Exécutif 

National sur rapport du ilimistre des Finances. 

S'il s'agit d'un cos de refus d'inscription, l'inscription d'office 
s'effectue après avis du Comité Permanent de l'Assemblée Nationale iiévoluti.on-
naire.' 

Il est pourvu au paiement des dépenses innerites d'office au moyen 

de prélèvements effectues, doit sur les excédents do recettes, soit sur le 

crédit pour dépenses imprévues, et à défaut, au moyen d'un contribution ex-
traordinaire établie d'office dans le cadre des Lois en vicueur. 

Aucune autre dépense ne peut être inscrite d'office dans le Budget 
et les allocations qui y sont portées ne peuvent gt2e changées ni modifiées 
par décret qui règle le Budget,, sauf..]mcas_prevus aux alinéas 1 et 2 du pn:;sn-i; 
article. 

Article 	Le receveur des Finances do la 2rovince charj du recouvrement 
des. ressources éventuelles est tenu de f!,;ire toutes-les diligences nécessaires 
pour la rentrée de ces produits et sa responsabilité personnelle-pourra-Otre 
engagée par le Préfet et toute autorité qualifiée. 

Les contrats sont exécutoires par eux-mgmes et los rôles sont rendus 
exécutoires 13..r le Président du 	Préfet de Province. 
Article. 126.-  Le Président du CLAP, Préfet de Province est.l'ordonnateur du 
Budget de la Province. Il Présente par exercice, le compte administrai:if et 
le soumet à l'examen du'CEA2 et aux délibérations.  du Conseil. Provincial de 
la Révolution en même temps que le compte de .gestion du lk:ceveur du cours de 
la 1ère session ordinaire que le Conseil tient à la enture de le-exercice. 

Ce compte est soumis à la procédure d'apprLbation par décret, décrite aux articles 100 et 123 de la présente Loi. 

Article 127.-  Le Budgerde la Province est soumis aux règles générales de la comptabilité publique. 
• • 0/ • • • • 
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TROISIEME PARTIE 

DU CO SEIL REVGLUTIONN. IRE D DISTRICT RD ET DE SON CO E 

REVODUTIONNAIRE D'ADMINISTRATION DU DISTRICT (CRAD) 

TITRE  

DU CONSEIL REVOLUTIONNAIFE DE DISTRICT 

CHAPITRE 

ORGANISATION ..:ET ATTRIBUTIONS  

Article 128.- Le Conseil Révolutionnaire du District est l'Organe Local du 

Pouvoir d'Etat au niveau du District. Il est composé : 

- Des Représentants élus au scrutin secret des Conseils Commu-

naux de la Révolution ; 

- Des Représentants des Organisations de masse du Parti ; 

-. Dé-Sie.mbreS-du CoateRévolUtionnaire.d1,11dMinistration du.66,66. :_ 

; 

- Des Commissaires du Peuple résidant dans le District. 

6666 
Article 129.- Le ConÉeil 	 Dieri.et'siège au Chef-lieu di 

Di.etrict:Oli en tout autre lieu désigné par arrêté du résident du Comité 

d'Etat d'AdministratiOn:de la Provinde, Préfet dé Province sur proposition du 

Président du Comité Révolutionnaire d'Administration du District. 

Il est convoqué et présidé par le Chef de Listrict, son Préside7-,:. 

Le Président du Comité Révolutionnaire d'Administration du 
7 	- District, Chef de District désigne par arrêté,7  le local ou siège le Conseil. 

Article 1,30.- Le Conseil Révolutionnaire.du District assure sur le territoire 

de son ressort l'observation et l'exécution des Lois, le maintien de l'ordre 

• public, la protection des biens publics et des droits du citoyen. 

Il dirige l'activité des services administratifs relevant de 

son autorité ainsi que le travail économique et socio-culturel local. 

Il examine et approuve les prévisions et le compte d'exercice 

du Budget du District. 
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Ârticje,_..1.4e•  4Preoraément eux dieposiiens de 14ertiole 8j de la Loi Fonda-. 
mentale, le Conseil Révolutionnaire deDistrict a le droit de modifier ou 

d'annuler les'déciSions mal `fondées du .:Comité Révolutionnaire d'Administration 

du District. 

Article 132.-  Aux termes de l'article 84 de la Loi Fondamentale*  le Conseil 
Révolutionnaire de District a également le droit de modifier ou d'annuler les 

décisions et résolutions mal fondées. des Conseils Communaux de la Révolution 

et de.leurs Secrétariats Exécutifs, relevant de leur ressort territorial. . 	, 

Lorsque le-Conseil Révolutionnaire: de, District estime que les 
résolutions et décisions d'un Conseil Communal de la Révolution sont mal fondées, 

il adopte une proposition de modification et d'annulation qui.n:entre en. 

exécution qu'après approbation du CEAP ou de son Comité Permanent, la nouvelle 

décision doit intervenir dans un délai d'un mois. 

S'il n'est pas statué dans ce délai, la déoisien est eonsidéree 
comme approuvée. 

illaiçie,14e- Au. Gai 	un COneeil Wyobreianwyirc. leeat ou un Conseil Commu- 

nal de la Révolution porterait atteinte aux intérêts du Peuple, le Conseil 

Révolutionnaire de District a le devoir d'en rendre compte au CEAP et le droit 

de proposer sa dissolution. 

devis j..cek do di saplutler% ne peut ttre prise que par le CEAP. 
Cette décision doit intervenir dans un délai d'un mois. S'il 1114:est pas statué 
dans ce délai, la décision est considérée oomme approuvée. 

Artua5LLue• 1,0—Qensei} kévolutionnaire de District a le pouvoir de délibérer 
sur 

I° - La création, l'aménagement et l'entretien des écoles, des 

Lycees et Collèges d'Enseignement, maternités et dispensaires ; 

2° - La création et la suppression des marchés, des gares 
routières et des batoirs ; 

30  - Le Budget du District et toutes autres recettes et dépenses ; 

4° - Les comptes administratifs et de gestion du District ; 

5° - Les tarifs des taxes et redevances perçues directement au 

profit du District ainsi que les taux des centimes additionnels ordinaires et 

extraordinaires dont la perception est autorisée par la Loi ; 

4410/111Ie 
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6° - Les aoquiej.tienas. leo - eliiinationWieWlès 'échanges de biens 

mobiliers ou immobiliers du District • 

du District 

7P -,J.e. septieardeezhiens-du Deetricel 

8° - Les changements de destinationedeoliriétés et des édifices 

9° - L'acceptation ou le refus de.. dons et legs au profit du District 

10°  - Les projets, plans et devis de tous travaux à exécuter sur 
leS-fônds du sBudgét du District ; 

le - T.,es pepj•ete,.plans et devis de tous travaux à exécuter sur 
Aes ,:eieels...:413.1;eudget •:t1.1.1 .District ; 

12° - L'ouverture des lignes téléphoniques d'intérêt local ;• 

13° 7.  La création-et luoreani,on 6yentptelle, des seviees, pubUori 
sérés par le District ; 

14° Les sepours-et subveutdens accordés. par le District ; 

15° - Les marchés e'C conventions passés pour le compte- du. District ; 

16° - Les-eMprunts à contracter par le District 

17° - La-création, l'aménaeoment-et:ill'ehtretien des cimetières ; 

18° - Tous autres objets pour lesquels,.compétence lui est &innée 
• par les .Icis et.  règlemefits 

:.; 
	en vigueur: 

=:;:;3; . .;;;)  

Article-135.-  Les procès-verbaux et. les compteezendus des dégibératiohe sont 
adïeseée Cians. les huit jours au Président dUCEAP•par le Président .du 
Chef de District. 

Artiole ie.-  Ne sont, exécutoires qu'après approbation par décret du Conseil 
E1écutif -National, les délibérations portant sur. 

- Les baux dont la durée dépasse dix-huit ans 	. 

2° - Les tarifs des taxes et redevaCés perçues directement au 
profit du District ; 

3° - Le's acquisitions d'immeubles ; 

4° - L'aliénation, l'échange des biens mobiliers ou inmobiliers 
du District ; 
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5°  - Li&ocsellte-iiO4 	dora et l&ge grer.é0 de ci2arg92 cu semis à 

c ont e s t atieka ; 

6° - La création et l'organisation des seriCes publics ; 

7° - Llattribution-deééCours ou de subventions ; 

taS 	 s&lirea et indemnités. du Peiesonne i  

9° - Les budgets ; 

10° - Les comptes administratifs et de gestion ; 
.%-  

11° - Les emprunts. 

Article 1,7.-  Le Budget du District_e. auquel sont incorporés.les budgets des 
Communes, est voté. par le Conseil Révolutionnaire de Distriet,sur proposition 
du Président du Comité Révolutionnaire diAdministration de Diétrict. Il est 

approuvé par le Conseil Exdicutif Nationair PrOposition:duiAnnistro des 
Finances. 

• 
CHAPITRE II  

••:.. • 	DU F.OUCTIONNEMEUT Iwcomm4.2reoturiorepi D2 DISTRICT 

. 	 _. 	. 	. 	 . 	. 
-,.';.lit,ticle1:138.-  Le. 	Conseil,-.Révolutionnaire de .Uistrict se.réunitschaque arme e 

..? 
en Session Ordinaire dans la deuxieme,quinza#9._du.  mois ae Janvier et dans la 

• e c 	:: 	., 
première quinzaine dü mois diAolIt sur convocation àu . reederit du CR1D, Chef 

'dê 

duréede chaeesesSicn ne Peut excédez .15 apurs. 

Le Conseil Révolutionnaire dà District peut se réunir en session 

extraordinaire sur convocation du 2r4sident-du-Pr -,qb„ee. de Diatiet., Soit do 
_ 	. 

aa propre initiative, soit à la demande du plus dtt,tieeedu.nokeire .t.o.tades 
Conseillers. 

La durée de chaque session ne peut excéder 3. jourà consécutifs. 

Article 132.-  Toute convocation du'COnseil Révolutionnaire déD&atriCt,;eit 
- 	. • • 

être adreesée par écrit "à::':chacun •dée:membres du Conseil .au moins 5 jdtass«âliant 

la date fixée pour l'ouverture de la Session. Elle doit CoMporter l'indication 

sommaire de l'ordre du jour. 

Aticle:14(4--  Les :secrétaires Exécutifs des Conseils ComUnaux de la 1:01791ution 
Maires de Communes., peuvent être invités' à assister au Conseil Révolutionnaire 
de District•  avec voix Consultative. 

• 
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zu PxéSident&du CRAD peut être assisté des Chefs des Services 

intéressés par l'objet .es délibérations du_Conseik. 

article 141.- Le Président du CRAD a la police du Conseil. 
• 

Article 142.- Le Conseil Révolutionnaire de Distriet ne peut valablement sièger 
ni délibérer que si plus de la moitié du nombre total des Conseillers assiste 
à la séance. Si le Conseil ne se réunit pas au jour fixé parce que le quorum 

n'est pas atteint, la Sessiou est renvoyée de plein droit au 3èjm.zr (dimanche .• 
et jours fériés compris) aprèsla-date primitivement fixée. Une nouvelle 
convocation est envoyée d'urgence. 

Les délibérations prises après Cette secondeconvocation.eontalorzl 

valables, quel que soit le nombte .dés membres présents,. 

Si lors d'une séance, le nombre des Conseillers requis n'est pas 

atteint, la délibération est remise de plein droit a !jour sui7.r#tAslipanche 

et jours féri4 compris) et le Conseil, délibère alors valablement-ejéique soit 
'ci; nombre des membres présents. 

Verbal. 
Dans les deux cas, les nous des absents sont inscrits,aucèe- 

._________. 

IlouVerture et là clôture des Sessions sont prononcées.par arrêtés 
du Président du‘.CRAD, Chef de District. 

T I.T R E .II  
L : 

COITE REVOLUTIOENAIRE D'jb.D.2INISTRATÏpN'Dt.  DIsTRT72  

CHAPITRE UNIQUE  
. 	. 	: 	... 	. 	. 	... 

Arecle.  19..- -f'organe ExéeUtif_du Conseil Révolutionnaize de District est le _ - 
Comité Révolutionnaire d'Administration du District. 

Il est composé de : 

- Un Président, le Chef de District ; 

- Trois Vice-Présidents ; 

. Un Secrétaire ; 

- Les 1ers Responsables des diverses branohes:diactivités et des 
différents services regroupés au niveau du _District conformément à l'article 
deI;a Présente Loi.' 

Deux membres des Forces Armées Populaireâ'nivéal: du District ; 
- Trois membres élus par le ORD en son seiif 

Article 144.. Lis, Vice-Présidents du CRAD assistent le Président du CRAD dans 
ltexercice de ses,  fonctions. 
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En 0a40,leempethoment pu d**beence du Présiden,de> n'AD>  son 

ixttegrer424 nâeee par l'un des Vice-Présidents dans l'ordre de préséanCe. 

Article :Le..  Le Comité Révolutionnaire d'Administration de District se réunit 

en Session Cret4elee Wae fois par mois. Il peut se réunir en Session. Extraor-

dinaire sur l'initiative de son Président. Au cours de chaque Session est 

élaboré le rapport mensuel d'activités qui doit être adressé au Président du 

• Comité d'Etat d'Administration de la Province. 

Article 146.-  Le Président du CRAD est élu par le Conseil Provincial de la 

Révolution sur proposition du Comité Central du Parti de la Révolution Popu-

laire du Bénin ; il est le Chef de District. 

Les trois'Vice-Présidents sont élus 'parle Conseil Révolutionnaire 

de District en son sein sur proposition du Comité Central du Parti de la 

Révolution Populaire du *Bénin. 

. 
Article 147.•  Le 1er Vice.PréSident est chargé cumulativement ou non avec se: 

fonctions administratives de 3.a vie et du fonctionnement des Organes Locaux 

du Pouvoir d'Etat des échelons inférieurs. 

Article 148.«  Le 2ème Vice-Président du CRAD est chargé cumulativement ou rio*:. 

avec ses fonctions administratives des questions au développement de l'éconoie 

locale et aux activités socio.culturelles. 

Article 14.-  Le Sème Vice-Président du CRAD est chargé cumulativement avec 

ses fonctions administrativesi- des - questiens relatives à la sécurité et aux 

affaires judiciaiieS --. 	 "---- 

Article 119.-  Le Secrétaire du CRAD est normé par le 04e sur proposition cru 

Comité Central du :parti de la Révolution Populaire du Bénin. 

Il est chargé sous l'autorité du Président du CRAD, Chef de District 

de la Jirection des services Administratifs constitués en bureaux au niveau 

du District. 

Article 	Conformément aux dispositions de l'article 87 de la Loi Fonda- _ 
• mentale le CRAD a les attributions suivantes t 

- Convoquer les Sessions du Conseil Révolutionnaire du. District ; 

- Arrêter les mesures pour exécuter les décisions et ordres des 

Organes du Pouvoir d'État deS echelene supérieurs ainsi que les décisions du 

Conseil Révolutionnaire de District ; 

• • 9 •tA 
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or,s'p.niàer et agp;,..ser.  1.14driinietration locale 4 - 	: 

-  Diriger.le travail des Organes Exécutifs des échelons inférieurs ; 
. 	, 

- Guider le travail des Conseils Révolutionnaires des échelons 

inférieurs ; 

-Dirfger le travail des diverses branches d'activités économiques 

et culturelles relevant de son autorité ; 

• Elaborer le Projet de Plan local sur la base, des directives des 

Organes Exécutifs des échelons supérieurs ; 

- Exécuter au niveau local le plan d'Etat ; 

- Elaborer le projet de.  Budget local ; 

- Exécuter le Budget local ; 

- Prendre des mesures pour maintenir l'ordre public-,..protégerqqs 

biens publics et les droits des citoyens. 

Article 152.-  La Direction permanente des Affaires Administratives du District 

ainsLque«le travail des diverses branches d'activités et les différents servi-

ces du District regroupés conformément à l'article 91 de la Loi Fondamentale 

est assurée par un Organe Exécutif et Administratif dénommé Comité Permanent 

du CRAD qui comprend conformément à l'article 99 de la Loi Fondamentale : 

- Un Présient : le Président du CRAD, Chef de District ; 

Trois Vice-Présidents : les trois Vice-Présidents du CRAD ; 

- Quatres autres membres à raison d'un membre par domaine d'activités 

et services regroupés, .élus par le CRAD en son sein sur proposition du Comité 

Central du Parti de la Révolution Populaire du.Bénin. 

Le Secrétaire du CRAD tient le Secrétariat du Comité Permanent du 

CRAD.i,e Comité Permanent du CRAD se réunit en séance hebdomadaire et traite 

toutes les affaires du District conformément aux décisions du CRAD auquel il 

rend compte. 

Article 15.-  Le CRAD est responsable de ses activités devant le CRD et lui 
rend compte. 

Article 1,54.-  Pour accomplir leur mission, le Comité Révolutionnaire d'Iduin-
stration du District (CRAD) et son Comité Permanent disposent : 

a) - d'un Secrétariat Administratif comprenant 

Le Secrétaire du ORAL ; 

- Les-Chefs des bureaux du District ; 

- Le Secrétaire Particulier du Chef de District. 
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b). - Des services techniques qui sent les répondants des différen t 

services des diverses branches d'activités regroupées conformément aux dispo-, 

sitions de l'article 111 de la•présente Loi. 

e) - Des organismes et unités de Production sous tutelle du District. 

TITRE III  

DU BUDGET DU DISTRICT  

CHAPITRE I  

LES.RECETTES DU DISTRICT  

SECTION I 

LES RECETTES DU DISTRICT RURAL  

Article 155,- Le Budget du District Rural est alimenté per 

A - RECETTES ORDINAIRES  

1° ...Un.pourcentage du produit de la taxe civique. 

Lorsquluhe Commune Urbaine fait partie d'un District Rural, un 

pourcentage des recettes ordinaires revient au District. 

2° - Le produit du patrimoine du District Rural. 

3° - Les dons, legs et fonds de concours. 

4°  - Un pourcentage du produit des droits 	place perçus par les 
Sociétés chargées d'exploiter les marchés à'caraCtère national ou internatio-

nal dans les halles, Poires et abattoirs du ressort du District ; 

5° - Le produit des centimes additionnels aux impôts, taxes et 

centributionsperçus aU:profit du Budget de l'Etat ; 

6° - Les produits des taxes et contributions du District ;;• 

7° - Les produits des taxes perçues à l'occasion des prestations 
fournies par le District ; 

8° - Les produits des expéditions des pièces certifiées conformes 

ou légalisées d'actes déposés aux archives et des actes d'Etat-Civil ; 

90  - Les produits desamende de_simple police perçues à l'occasion 

des contraventions commises sur le territoire du District ; 

10° - Un pourcentage du produit des services du District à caractère 
industriel et commercial ; 

11° - Un Pourcentage du produit des amendes prononcées par les 
tribunaux.corréctionnels pour les délits et contraventions commis sur le 

territoire el District. 
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..,, ,organiSer et assurer 1.1.4dministration locale 4 

- Diriger le travail des Organes Exécutifs des échelons inférieurs ; 

- Guider le travail des Conseils Révolutionnaires des échelons 

inférieurs ; 

-Dirfger le travail des diverses branches d'activités économiques 

et culturelles relevant de son autorité ; 

- Elaborer le Projet de Plan local sur la base, des directives des 

Organes Exécutifs des échelons. eùpérieurs ; 

Exécuter au niveau local le plan d'Etat ; 

- Elaborer le projet de. Ludget local 

- Exécuter le .budget local ; 

Prendre des mesures pour maintenir l'ordre public; .protéger 

biens publics et les droits des citoyens. 

Article 152.-  La Direction permanente des Affaires Administratives du District 

ainsi que le travail des diverses branches d'activités et les différents servi-

ces du District regroupés conformément à l'article 91 de la Loi Fondamentale 

est assurée par un Organe Exécutif et Administratif dénommé Comité Permanent 

du CRAD qui comprend conformément à l'article 99 de la Loi Fondamentale : 

- Un Présient : le Président du CRAD, Chef de District ; 

Trois Vice-Présidents : les trois Vice-Présidents du CRAD ; 

- Quatres autres membres à raison d'un membre par domaine d'activités 

et services regroupés, .élus par le CRAD en son sein sur proposition du Comité 

Central du Parti de la Révolution Populaire du 'Bénin. 

Le Secrétaire du CRAD tient le Secrétariat du Comité Permanent du 

CRAD.te Comité Permanent du CRAD se réunit en séance hebdomadaire et traite 

toutes les affaires du District conformément aux décisions du CRAD auquel il 

rend compte. 

Article:1U.-  Le CRAD est responsable de ses activités devant le CRD et lui 
rend compte. 

Article 154.-  Pour accomplir leur mission, le Comité Révolutionnaire d'dmin::.-

stration du District (CRAD) et son Comité Permanent-disposent:  

a) - d'un Secrétariat Aduinistratif comprenant  
• - Le. Secrétaire du CRAL ; 

- Les Chefs des bureaux du District ; 

- Le Secrétaire Particulier du Chef de District. 

.../... 



12° Les taxes sur les animaux. 

B - RECETTE EXTRAORDINAIRE  

4° - Le produit des emprunts autorisés ; 

- Les subventions. de la Province et éventuellement. de l'Etat ; 

3° - Le produit des recettes accidentelles 

SECTION II  

LES RECETTES DU DISTRICT URBAIN  

Article 156.- Le 4udget du District Urbain est alimenté par ; 

A - RECETTES ORDINAIRES. 

1° - Le produit du patrimoine au District Urbain 

2° Les dons, legs et fonds de concours ; 

3° - Le produit des patentes, licences et contributions foncières 
bâties _et non,eties ; 

4° .7. Le produit des permis de stationnement et de location sur voie 
publique, riviè,res, ports:., 	fluviaux 	autres lieux publics ; 

Le produit des terrains du District.  Urbain affectes aux inhu-mations et les concessions perpétuelles ; 

6° - Le produit des services concédés ; 
7° - 

Le produit des expéditions des actes administratifs et des 
actes de l'Etat-Civil ; 

8° - Un pourcentage du produit des amendes e c,I.lonc 
tribunaux correctionnels 

	

	
ées par le8 

pour les délits et contraventions commis sur le 
territoire du District ; 

9° - Le produit de la taxe sur les animaux ; 

10° - Toutes recettes n'intervenant pas comme une double imposition 

11° - Un pourcentage du produit des services du District à caractère 
industriel et commercial ; 
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12=- 	pturoontrae) eiziModUlt &zef droits do place peres dahL 

les marchés à caractère national ou international, dans les halles,'' " 
foires et abattoirs. 

B RWETT12,sp 

1 °- Le produit es emprunts autorisés - 

2°- Les subventions de la Province et éventuellement de l'Etat 
3°- Les interventions de'l'Etat 

ou d'un oràanisme pour les gral:.de travaux d'urbanisme ; 

4°- Le produit des recettes accidentells. 

C:14APITRE  II 

LUS DE2ENSDS DU DISTzICT 

SECTIÔN PREMIERE 

LES DEPENSES DU DISTRICT RURAL 

tee?A 	57-':•Ie.s dépenses du District Rural sont classées en dépense,  ordinaires et en dépenses extraordinaires. 

A -  S DEPEESES., «ORDINAIRES  : Elles comprennent : 

1°- Les dettes et arrérages des emprunts souscrits par le Distr::_r. 
2°- Les frais de.perception debdroitS'et revenus du District ; 
3°- Les frais de toute nature .afférentS à l'oràahisation et au 

fonctionnement des services et organismes crées'par le District ainsi 
qu'à l'équipement des màiries rurales 

4°- Les frais de fonctionnement du Conseil Révolutionnaire de 
District et du CRAD 

5°- La rémunération et éventuellement les indemnités du personi,s2 
employé par le District ; 

6°- Les frais de trz:nsport du Président du CRAD, Chef de Distret 
7°- Les frais de fonctionnement de la résidence du Président lu, 

CRAD, Chef de District ; 

8°- Les frais d'entretien des immeubles occupés par les servi-
ces du District y compris les maternités et les dispensaireS 

9°- L'entretien des routes, pistes, ponts, fontaines, puits, 
barrages, pompes appartenant au District ; 

10°- L'entretien das cimetières, jardins, fourrières, abattoirs 
et terrains de sport appartenant au District 

9 
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1,e4e. fraisda_fenizetiounement des maeigins d'appziovisionnenen-t 

et de stockage appartenant au 'Distriet 

12°- La contribution des recettes ordinaires au profit du budget 
la Province ; 

13°- la ristourne sur le produit de la taxe civique au profit des 
Communes Rurales ; 

14°- La ristourne sur le produit de la taxe civique au profit des 
villages ; 

• 15°-' L'a contribution et la participation éventuelle aux dépensnr: 
d'intérêt social et économique auxquelles le District aurait souscrit ; 

16°- Les frais d'hospitalisation des indigents ; 

17°- Les dépenses communes pour. aide aux circonscriptions déshéri-
: 

18°- Toute dépense à laquelle les Lois ou Décrets confèrent un 
caractère obligatoire. • 

B - LES DÉPENSES EXTIORDINAIRLS : Elles comprennent. : 

1 - La construction des collges diEnseignement Secondaire et Tech- .nique 

2°- La construction des maturnitéé et dià.pens,:dres ; 
3°- La construction des routes et pistes intercommunales 
4°- La construction de la maison du peuple . ; 
50...La construction c es batiments des Mairies ; 

6°- La construction des salles de spectacles et des terrains de 
sport.; 

7°- Les travaux de lotissement et d'urbanisation, etc... 

80- Tout autre équipement socio-collectif. 

DES DEPENSS DU DISTRICT URBAIN 

Article 158 : Les dépenses du District Urbain sont classées on dépenses 
ordinaires et dépenses extraordinaires. 

A - DEPENSES dRDINAIRES Elles ccmprennent : 

1°- Les dettes et ar:c.raites des emprunts souscrits par le DiStrict 

tées ; 

!:1 	• 
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2°-. L'entretien de l'hôtel de ville, des. bâtiments et prrv .;:. 

du District, des écoles. Màtarnelles et de bc,se, des dispensaires et 
maternités ; 

3°- Les frais de fonCionnement dos bureaux et des services Diu  
District ; 

4°- Les frais de registres de l'Etat-Civil et des livrets de 
famille .; 

5°- Les fr::,is de perception des taxes et revenuà du District 

6°- Les frais do fonctionnement du Conseil Révolutiehnire f tu 
District et du CR.i£D ; 

7°- Les frais de transport du Président dû 

8°.e,  lies frais de fonctionnement de la résidenCe- idu Président du 
UAD, Chef de District ; 

9°- Les traitements et salaires du personnel du District, les 
indemnités dort l'attribution est autorisée par les textes en viceur 
en faveur des Agents Permanents du l'Etat rétribués sur un autre budce 
et chargés d'un service du District, les indemnités divorses accordées 
au personnel du District conformément aux textes en vigueur ; 

10°- Les pensions à la charge du District lorsqu'elles ont été 
régulièrement liquidées et approuvées conformément à la règlementa-
tion en vigueur ; 

11°- Les frais d'hospitalisation des indig ents ; 

12°- La clôture et l'entretien cl -_,s cimetières ; 

13°- Los frais d'établissement et de consorv tion des plans 
dialignemont et de nivellement ; 

14°- Les prélèvements et contributions établis par les Lois sur 
les biens ot revenus du District ;. 

15°- Les dépenses de fonctiennerumt de• la voirie 

16°- Les dépenses: des services' dont le District 
éclairage public, service des eaux, halles, abattoirs 

urbaite ; 

a la charge, 
et service de 

• • •/ • • • 



l'incendie ; 

17°- La participation du District aux recettes ordinaires du 13 -7  
primitif Provincial ; 

18°- La participation du District au fonds d'entr'aide des circons-
criptions déshéritées 

19°- Toute dépense à laquelle- les Lois ou décrets confèrent un 
caractère obligatoire. 

B 	DEPENSES 	 : Elles comprennent : 

1°- La construction des collèges d'Znseignement Secondaire et Tec.s-
nique ; 

2°- La construction des Maternités.  et  Dispensaires et Technique ; 

3°- La construction dos routes et pi tes intercOmmunales 

4°- La construction de l'htel de ville ;' 

5°- La construction des bâtiments des Mairies 

6°- La construction des -:nagasins d'approvisionnements des produite 
de consommation et de stockage ; 

7°- La construction des salles de spectacles, des terrains de sport 

8°- Les travaux de lotisseT,Ient et d'urbanisme ; 

9°- Tout autre équipeMent socio-coIl ctif. 

C 	I T RE 	III • 

ELABORAlION, VOTE ":±;1' '1',;MMUTION DU BUDGET DU DISTRICT 

Li.111_91p122 : Le projet de Budget du District est préparé et présenté  
le Président du CRAD, Chef de District lors de la Session Ordinaire du 
mois d'Août, pour l'exercice suivant. 

Il doit Ctre voté, équilibré en recettes et en d-épenses par le 

Conseil Révolution nire du District. 

Article 160 : La préparation et l'exécation du budgot du District 

doivent s'effectuer conformément aux dispositions des articles 66, 124, 

127 et 159 de le. présente Loi. 

000 000 
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QUATRIEME PARTIE  

DU CONSEIL d012.1UNAL DE LA REVOLUTIONICCR)-ET DE  

ORGANE EXECUTIF, LE SECRETARIAT EXECUTIF 

TITRE I  

DU CONSEIL COMUNAL DE LA REVOLUTION (CCR) 

-CHAPITRE I 

ORGANISATIONS ET ATTRIBUTIONS 

Article 161.-  La Commune constitue à là fois une Collectivité Territoriale, 
une Circonscription Administrative et une Personne Morale. 

Article 162.- L'ébection d'une localité en Commune est du domaine de la tei• 

Il y est procédé a)rès avis du Conseil Provincial de la Révolution 

et du Conseil Révolutionnaire de District dont dépend la localité. . 

Ne peuvent être constituées en Communes que les Collectivités ayant 

un développement suffisant pour qu'elles puissent disposer des ressources 

propres nécessaires à l'équilibre de leur budget. 

Article 163.- Le changement de nom, du Chef-lieu et des limites territoriales 

des Communes est fixé, après avis du Conseil Provincial'de la Révolution et 

du Conseil Révolutionnaire de District, par décret pris en Conseil Exécutif 

National. 

Article 164.-  La Commune Rurale ou Urbaine est administrée par le Conseil 
-Communal de la Révolution qui a à sa tete le Secrétaire Exécutif du CCR, un 

Maire de Commune élu en son seille 

Article 165.--Le•Conseil-CommilnaI-de la Révolution est l'Organe Local du 

Pouvoir d'Etat au niveau de la Commune. 

Il est composé au plus de trente membres ]..us au scrutin secret au 

sein des Conseils Révolutionnaires Locaux relevant de la Commune. 

Leur nombre est judicieusement réparti selon lenombre des villages 

et de quartiers de ville. 

Article  1.66.-  Le Conseil Communal de la Révolution a son siège au Chef-lieu 
de la Commune. Toutefois, il peut être transféré en tout autre lieu désigné 

par Arrêté du Président du CRAD, Chef de District. 

• • •1 • • • 
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Il est convoqùé et présidé eiar le Secrétaire EX4oertif du OCRe llaire 
de Commune' Ise Président du CRAD, Chef de District désigne par Arrté le local 
où doit sièger le Conseil Communal do la Révolution. 

Article 167.- Le Conseil Communal de la Révolution assure;  sur le territoire 
de son ressort, l'Observation et l'exécution des.Lois, le maintien de l'ordre 
public, la protection des biens publies et des droits des Citoyens. 

Il dirige. l'activité des services administratifSrelevant de son 

autorité, ainsi quo le travail économique et socio-culturel local. 

Il examine et approuve les prévisions et le compte. d'exei;cice du 
audget Local. 

Article_1684-, Coeform6ment aux Lois et aux Décisions des Organes Locaux du 
Pouvoir d'Etat des échelonsasupérieurs, le Conseil Communalde la Révolution 
prend des décisions applicables sur le territoire de son ressert. 

Article 1S9.-  Le Conseil Communal de la Révolution a le droit de modifier ou . 	• 
d'annuler les Décisions mal fondées de son Secrétariat Exécutif. • 

Article 170.- Le Conseil Communal de la Révolution a également le droit de 
modifier ou d'annuler les résolutions et décisions mal fondées des Conseils 

Révolutionnaires Locaux des villages où quartiers de ville de la Commune et 

de leurs Secrétariats Exécutifs. 

Lorsque le Conseil Communal de la Révolution estime que les résolu-
tions et décisions des CRL sont mal fondées, il les suspend et adopte une pr:- 
peaitionde modification ou d'annulation qui n'entre en exécution qu'après 

approbagonadu.Conseir-ReVolutiennaire d'Administrationdu District (CRAD). 
. 	. 

La nouvelle décision doit intervenir .dans un délai d'un mois. S'il 
n'est pas statué dans ce délai, la décision est considérée cour- apprauvée. 

Article 171.- Au cas où un Conseil Révolutionnaire Local porterait atteinte 
aux intérêts du Peuple, le Conseil Communal de la Révolution a le devoir d'en 
rendre compte au CRAD et au CUI et le droit C.,D proposer sa dissolution, 

La décision de Elibsolution ne peut être prise quo par le C7MP. 

La décision du CEAP doit intervenir dans un délai d'un mois. S'il 
n'est pas statu6 dans ce délai, la décision est considérée comme approuvée. 

Article  172.- Le Conseil Communal - de la Révolution est le représentant de la 
Commune considérée cemme personne morale. 
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Article 	gor.sell-Çonnunp_l de. 10..évolution-a le devoir departiciper 
aux tâches de mobilisation et d'organisation 'esnasseslaborieuses pour-le 
développement de la Commune conformément aux directives du Parti et ,de 

Article.174.- Le Conseil Communal de la Révolution règle, par seed6libéra-
.tions, les affaires .de la Commune. 

Article 175.,  Ne sent, 
exécutoires qu'après approbation par Décret du Conseil 

,EXécutif National, sur, pro,positien du Présdsntdu.CEAP;:les délibérations 
portant sur les objéts-ciraprès 

1 L'acceptation des dons et legs faits à la Commune lorsqu'il 

des charges et conditions ou lorsqu'ils donnent lieu à des 
réclamations des familles ; 

2- Les crédits supplémentaires ; 

3,7,Les contributioiis extraordinaires etles.emprUnts ; 

4 - Les tarifs des droits à percevoir au profit des Communes. 

Nô sont exécutoires qu'après apProbation.par. Areté conjoint du 
Ministre des Finances et du Président du CEAP, Préfet de Province, les 

1 - certains .baux dont la durée est fixée par Décret pris par le 
Conseil Exécutif National ; 

2 - les aliénat4ms et échanges d  propriétés communales ; 

3 - les acquisitions 
d'immeubles, 'les:constructions nouvelles, les 

reconstructions entières-ou:partielles, les: projsts„plans et devis dé grosses 
• 

	

réparations, et d'entretien, quand .1c; déTense totalisée *. 	avec les dépens ̂s 
de :elle nature pendant l'exercice courant dépasse les limites des rossoure-os 

ordinaires et extraordinaird•les'Ci;bmunes peuir&t se créa» »gis autori- 
. 	, •stien spéciale ;:. - 	 . 	. 

4 - les transactions. 

Article 177.- Ne sont exécutoires qu'après approbatien par Arrêté du Président 

du CEAP, Préfet de Province, les délibérations portant sur : 

1 - le changement d'affectation d'une propriété communale déjà 
affectée à un Service Publie ; 

2 la vaine pâture ; 

3 - 
l'établissement,,la suppression ou les 'changements, des. marchés 
autres que les simples marchés d'approvisionnement. 

bérations portant sur les objets suivants ; 

• 
•• 



jertic1%.t78e.  Les déelibéretine Se rappoitant aux objets autre que ceux indi- 
qués aux articles ci-dessus ne deiiennent exécutoires qu'un mois après le 

dépôt quien aura été fait au Bureau du Président du CEAP, Préfet de Province. 

Article 17.9..-  Le Conseil Communal de la Révolution est toujours appelé à donn,r 
son avis sur les objets suivants : 

1 - la distribution des secours publics ; 

2 - les projets- de lotissement et d'urbanisme ; 

3 - la création des Bureaux de bienfaisance ; 

4 - les Budgets et les Comptes des hospices, hôpitaux et autres 

établissements de charité et de bienfaisance, les autorisations 

d'acquérir, d'aliéner, d'emprunter, d'échanger, de plaider ou 

de transiger, demandées par ces établissemen0, l'acceptation des 

dons et legs qui leur sont faits ; 

5 enfin, tous les objets sur lesquels les Conseils Communaux sont 

appelés par les Lois et Règlements à denner leur avis et ceux 

sur lesquels ils seront consultés par. le Conseil Exécutif Vai..iolz-L. 

Lorsque le Conseil Communal de la Révolution, régulièrement requis 

et convoqué, refuse ou néglige de donner son ...vis; il peut être passé.  outre,. 

Article 180.- Le Conseil Communal de la Révolution délibère sur les comptes 

administratieprésentésannuellement par le Maire aprs visa du Président du 

CRAD, Chef de District. 

 

Ci- APITRE II 

 

   

PONCTIOMMENT 

Article 181,- Le Conseil Communal de la Révolution se réunit obligatoirement 

une fois par trimestre. 

Il peut également se réunir an session extraordinaire : 

soit à l'initiative du Secrétaire Exécutif du CCR, Haire de Commune; 

- soit à la demande de plus du 1/3 du nombre total des Conseillers ; 

- soit à la demande du Président du•ORAD, Chef de District. 

Article 182.-  Toute convocation est faite par le Haire. Elle est mentionnée 
au régistre des délibérations et affichée à la porte de la Mairie. 

eee/O1149 
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Elle est adressée par égrit.aux membres dwConseil Communal de 
• Révolution et sous le couvert de leurs délégués respectifs, trois jours fra-ics-

au moins criant celui de la réunion. 

En cas d'urgence, le délai peut ttro abrégé par le Maire, sans pou- 
voir 

.;. 
toutefois, être inférieur à un jour franc. Le Maire en rend compte dès 

l'ouverture de la séance au Conseil Communal de la Révolution'qui se prononce . 	.. 
définitivement sur l'urgence etPeut décider le renvoi de la discussion pour 

tout ou partie de 1i-ordre =du jour, à une séance ultérieure. 

Le président. du CRAD, Chef de District est toujours tenu informe 
des dates de réunion du Conseil Communal de la Révolution. 

Article 183..  Le Conseil Communal do la Révolution ne peut siéger ni délibérer 
,valablement que si plus de la moitié du nombre total des Conseillers est pré-
sente. 

Article 184:7 	le,Conseil ne se réunit pas au jour fixé parce que le quorum 
n'est pas atteint/  la session est renvoyée de plein droit au 3è jour (dimanche 

et jours fériés.cempris) et. le Conseil délibère valablement quel que soit le 
nombre des membres présents. 

Dans les deux cas, les noms des absents sont inscrits au preces-vr- 
bal. 

L'ouverture et la enture des .réunions.sent Prononces par le Sec--

taire Exécutif du Conseil Communal do la Révolution, :Safre de Commune. 

Article  185.- Les Secrétaires Exécutifs des CRL, Délégués de village ou do 
quartiers de ville sont membres du CCR. 

Entre doux réunions du CCR, Id Secrétaire Exécutif du COR, ?'aire do 
Commune peut réunir les Secrétaires Exécutifs, Délégués :fie . village où de qu:tr-
tier de ville de son ressort pour faire le point do l'exécution des tâches. 

Article 186.- Le Secrétaire Exécutif du Conseil Communal de la Révolution (COR), 
-£,Iaire de Commune a la police des séances du Conseil. 

Article 187.-  Le Secrétaire Exécutif du Conseil Communal de ln Révolution, 
Maire de Commune préside le Conseil Communal de la Révolution. 

Les séances du Conseil sont publiques. NeanMoins, à la demande du 

tiers de ses membres, du Maire ou du Chef de District, le huis clos peut être 
décidé. 

.6./111,0 
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Dani les séances où les comptes *administratifs de la Commune sont . 	. 

débattus, le Conseil Communal de la RéVolution élit un Président ad'hoc en son 

sein. 

Dans ce cas, le Maire eut, même quand il ne-serait plus_en fonction, 

assister à la discussion, m.tals.il. doit se retirer. au moment-du vote. Le Prési- 

dent ad'hoc adresWles délibérations à.l'autorité. de tutelle. • * 	. • 

Article 188.- Il est "dresse un procès-verbal de chaque réunion visé par le 

Secrétaire Exécutif'du Conseil adMmunal de la_Réyolution, Maire d9 Commune, co 

procès-verbal ôét affiché dans la huitaine à la porte de la Mairie. 

Les délibérations doivent être inscrites dans l'ordre chronologique 

sur un registre cip7té paraphé par le Chef de District.Elles sont signées par 

tous. les membres présents ou mention est faite de la cause qui les a empêchés 

de signer. 

Copie doit être envoyée au Président du Comité d'Etat d'Administra-

tion de la Province, .Préfet de Provinee..sous.C9Uvert du Pï'ésident du Comité 

Révolution'ilaire d'Administratioà du District, Che' de District. 

Article 189.--.Si le Conseil Communal de la Révolution ne se réunit pas ou se 

sépare avant d'avoir-émis un vote sur des questions qui lui sont obligatoire-

ment soumises, le Président du CEAP, Préfet do Province statue après avis du 

Président du CRAD, Chef de District. 

TITRE:  II 

pu SECRETARIAT EXECUTIF DU CONSEIL COillUNAL DE LA REVOLUTION 

Article 190.- L'Organe Exécutif du Conseil Corehunal de la Révolution est son 

Secrétariat Exécutife 

. 	• 
Il est composé de sept membres élus au sein du Conseil 

la Révolution au scrutin secret et :coMPrend : 

Communal de 

- Un Secrétaire Exécutif qui est le Maire de la Commune ; 

- Un Responsable 

- Un Responsable 

- Un Responsable 

- Un.  Responsable 

- Un Responsable 

- Un Responsable 

à l'Organisation, à l'Information et à la Propagande 

à la Sécurité et aux Affaires Sociales ; 

aux Activités Culturelles et Sportives ; 

à l'Alphabétisation et à l'Éducation Révolutionnaire 

à la Production et aux Infrastructures ; 

aux Affaires Financières. 
' 

Opeippl, 
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Article 191.-  Le Secrétariat Exécutif du. Conseil Communal de la Révolution se 

réunit en session ordinaire une fois par mois sur convocation du Secrétaire 

Exécutif du COR, Maire de Commune. 

Article 192.-  Le Secrétaire Exécutif du Conseil Communal de la Révolution, 
Maire de Commune est élu au sein du CCR et son mandat prend fin dans les fora 

et conditions prévues aux articles 15, 16 et 164 de la présente Loi. 

Article 193.- Le Secrétaire Exécutif du Conseil Communal de la Révolution, 
Maire de Commune est chargé sous le contrôle du Conseil Communal de la Révolu• 

tion et la surveillance de l'autorité de tutelle : 

1 - de conserver et d'administrer les Propriétés de la Commune et 

prendre en conséquence tous actes conservatoires ; 

2 - de préparer et proposer au Conseil Communal de la Révolution 10 

projet de Budget Communal; 

3 - de gérer le Budget, les revenus, de contrôler les établissement=  
communaux et la comptabilité communale ; 

4 - de diriger les travaux communaux ; 

5 - de souscrire les marchés, de passer les baux et les adjudicati7,r 

des travaux communaux clans les formes établies par les Lois et 

Règlements en vigueur ; 

6 - de cllecter les impôts perçus par les délégués et d'en assurr 

obligatoirement les versements au 2eceveur-Percepteur 

7 - de passer dans les mêmes formes les actes de vente, d'échano, 

de partage, d'acceptation de dons ou legs, d'acquisition, do 
transaction, lorsque ces actes ont été autorisés conformément 

aux dispositions des articles 174, 175, 176 et 177 de la pré- 
sente Loi ; 

8 - de représenter la Commune on justice ; 

9 - d'exécuter.ns décisions du Conseil Communal de la Révolution.. 

Article 194.- Le Secrétaire Exécutif du Conseil Communal de la Révolution, 

Maire de Commune est chargé sous l'autorité de l'Administration de tutelle : 

1 - de la publication et de l'exécution clos Lois et Règlements ; 

2 - des fonctions spéciales qui lui sont attribuées par les Lois. 
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:-I1 exerce, en outre, des attributions pour lesquelles il est subor-
donné à l'autorité judiciaire. 

Il est Officier cl'Etat Civil. 

Article 195.-  Le Secrétaire Exécutif du Conseil Communal Ce la Révolution, 
re de Commune prend des Arrêtés à l'effet 

1 - d'ordonner d'une façgn diligente les mesures locales sur les 
affaires confiées par los Lois à .son Autorité ; 

2 - de publier de nouveau les Lois et Règlements de police et de 

rappeler les cito)ons à leurs observations. 

Article 196,- 
 Les Arrêtés pris par le Secrétaire Exécutif du Conseil Communal 

de la Révolution, Maire de Commune sont immédiatement :adressés au Président du 
CRAD, Chef de District. Celui-ci peut en suspendre l'exécution, à charge d'on 
rendrecompte aussitôt au Président du CEAP, Préfet de Province. 

• 

Los Arrêtés qui ont une incidence budgétaire doivent êtrepoumis au 

visa préalable du Président du CRAD, Chef de District, Ordonnateur du Budget 
de'la Commune. 

Les Arrêtés portant règlement permanent ne sant exécutoires qu'un 

mois après la remise de l'ampliation au Président du CEAP, Préfet'deProvince, 

si ce dernier n'y met pas d'opposition. 

Article.197.-  Les Arrêtés du Maire de Can:mune ne sont obligatoires qu'après 
avoir été portés à la connaissance des Administrés par voie de publication et 
d'affichage toutes les fois qu'ils contiennent des dispositions générales et, 

dans les autres cas, par Voie de notification individuelle. 

La publication est constatée par .le Secrétaire Exécutif du Conseil 
Communal de la Révolution,e. Maire de Commune. La ,notification est attestée par 
le récépissé de la partie intéressée, ou à défaut, par l'original dela noti- 

fication conservée dans les archiVes du Haire. 

Les Arrêtés, actes de publication et de notification sont inscrits 
à leur date sur le régistre de la Mairie. 

Article 198.-  Le Secrétaire Exécutif du Conseil Communal de la Révolution, 
Maire de Commune a pour mission d'assurer, sous l'autorité du Président du 

CRAD, Chef de District; l'ordre, la sûreté et la tranquilité publics. Il est 
plus spécialement chargé : 

• 00/11110 
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1 - do tout ce qui intéresse la eareté et la commodité du passage 

dans les rues, quais, places et voies publiques ; 

2 - du maintien du bon ordre dans les endroits où il se fait do 

grands rassemblements d'hommes, tels que les, foires, marchés, 
réjouiséanceeét céréMonies publiques, speetaeles, jeux buvette 
lieux de cultes et autres lieux publics ; 

3 du soin d'intervenir efficadeMent'et promptement en cas d'acci-

dents ou de calamités dé teutes natures, notamment, en cas d'in 

cendies, d'inondation, de séismes, d'épidémies ou d'épizooties 

et de soulager los populations par la distribution des secours 

nécessaires, en sollicitant, s'il y a lieu, l'intervention de 

l'Autorité Administrative SupérieUre 
-, 

4 - du soin de prendre provisoirement les Mesures nécessaires consI.ce 
.. les aliénés dont l'état pouii-ait'comPromettre le morale publique 

la sécuritedes personnes et des biens ; 

.. 5 du soin de prendre 'dos mesures.  pour éviter la divagation des 
animaux.. 

Article 199.- Les pouvoirs dévolus au Secrétaire Exécutif du.CCR,
-  Maire de Commune.

, en vertu de l'article 165 ci-dessus, ne font pas obstacles au droit 

du Président du CEAP, Préfet de Proyince et du Président du CRAD, Chef de Dis- 

trict, de prendre toutes mesures relatives à la salubrité, au maintien de 
l'ordre et de la sécurité publique. 

Article 200.- Sauf en ce qui concerne.les actes d'Etat-Civil, le Maire peut, 
après avis du Secrétariat Exécutif du COR, déléguer sous sa surveillance et su 
responsabilité une partie .1.e ses fonctions à l'un des membres dudit Secrétaric.t 

La délégation peut avoir lieu pour un objet spécial ou pour toute une catégorie d'affaires. 

Article 201.- Les Secrétariats Ekécutifs des Conseils Communaux do la Révolu- 

tion, sont à la fois les Organes Exécutifs des Conseils Révolutionnaires cor-

respondants, et les Organes Administratifs Locaux de leur échelon. 

Entre les sessions'des Conseils Communaux de la Révolution, ils cons-
tituent les Organes Locaux du Pouvoir d'Etat de leur échelon. 

Lorsque le mandat:du Conàeil Communal do la Révolution est à son 
terme ou en cas de dissolution, son Secrétariat Exécutif continue d'exercer 
ses fonctions jusqu'à l'installation du nouYolOrgane Exécutif. 
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,article 202.-  Le Secrétariat Exécutif du COR a les attributions suivantes : 

- convoquer :les .sessionsrdu Crnsoil Communal de la Révolution ; 

-.Arreter• les desures pour exécuter les décisions et ordres des Or-

sanes:Zecaux du Pouvoir d'Etat des'ébholons supérieurs ainsi quo 

les décisions de son Conseil Communal de la Révolution ; 

• - Organiser et assurer l'Administration Locale 

- diriger le travail des Secrétariats Exécutifs des CRI ; 

- guider le travail dès diverses branchés d'activités économiques 

et.Culturelles'reievant do son autorité ; 

- élaborer le projet do plan local sur la base des directives des 
Organes Exécutifs des échelons supérieurs.; 

- élaborer le projet de budget local ; • 

- exécuter au niveau local le plan d'Etat 

- exécuter le budget-lnI' 

- prendreAessures esi4r. maintenir l'ordre public, protéger lec:: 
biens publics et les droits du citoyen; 

h£11219._g22.- Le SeCrétariat Exécutif du Conseil Communal de la Révolution a 
le droit de- Modifier ou d'annuler les decisial fondées-dies -Secrétariats 
Exécutifs .des.ConseilaRévolutionnaires Locaux... . 

Article Mt. Il a le droit de suspendre les déciaions mal fondées des Conseil; • ... 	. 	• 
Révolutionnaires Locaux et d'en proposer la modification ou l'annulation au 
Conseil. ComMunal de la Révolution. La modification ou l'annulation doit 8tre 

. 
approuvée par" le Conseil Communal de la flévolution.  avant d'entrer en exécuti(')n 
La nouvelle Uctiebn doit intervenir daàs un délai' d'un mois. 

S'il n'est.pas •etatùéfaané cfe':délai; là-décision est considérée 
comme approuvée. 

.TITRE III 

DU BUDGET .001.MUNAL 

CHAPITRE PREMIER 

GENMALITES 

1.rticle 205.- Le Budget Communal est: l'état de prévision et d'autorisation des 

recettes et des dépenses de tout ordre que la. Commune aura à faire au cours 

d'un exercice. 

11.0/:blee 



L'exercice budgétaire pour adque- ahriés-va dif.ier janvier• au 31 

décembre. 
• • 

Les dépenses de l'sxercice doivent être engagées et liquidées aû plu 

tard à cette dernière date. L'époque de clôture des paiements à faire sur les 

mandats des ordonnateurssest fixée. au  dernier février de l'année suivante,. 

Le budget communal se divise dans le,-temps en budget primitif et 

budget additionnel ou supplémentaire. 

Article 206.- Ie Budgot do la Càmmune est classe en section ordinaire et see4 

tion extraordinaire tant en recettes qu'en dépenses. 

Les recettes et les dépenses qui, par leur nature, ne paraissent pas 

susceptibles de se reproduire tous les ans, doivent être portées à la secti 
• 

extraordinaire. 

CHAPITRE II  

LES RECETTES DE LA comturrE 

Article 207.-  Le Budget Communal est alimenté par : 

A ..eurlaSectinaire 

1 - le produit du patrimoine et des biens communaux  

2 - un pourèentagé du produit de la taxe civique dont le taux *en 

fixé par Décret pris par le Conseil brécUtif National ; 

3 - le produit des expéditions des actes de l'État Civil 

4 - le .Produit des t'axes sur les Spdatacles et manifestations ; 

5 - le'produit de la taxe spéciale de voirie ; 

6 - le produit des diverses taxes éventuellement créées par le 

Conseil Communal de la Révolution et approuvées par l'autorité 

de tutelle ; 

7 - le produit de ln taxe agricole. 

B - Pour la Section Extraordinaire : 

1 - les subventions diverses ; 

2 - les dons et legs ; 

3 — les recettes accidentelles. 
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CHAPITRE-III 

LES ,.UPENSES DE LA COMiiiiUNE 

ARTICLE 208.. Les dépenses sont classées en dépenses ordinaires 
et en dépenses extraordinaires. 

A Les dépenses ordinaires : elles comprennent 

1 	les frais d'entretien de la 	; 
2 - les frais de fonctionnement du Conseil'ComMunal de 

-la Révolution et de son Organe Exécutif ; 

- les, frais de fonctionnement des services de la ComLiune 
les frais de transport du Secrétaire Exécutif du 
Conseil Communal de la Révolution:  Maire de Commune ; 

- les frais-d'entretien des.-installations d'éclairage 
public et d'adduction dLeaui-des puits et des fontaine: 

6 - les frais de fonctionnement de-la voirie rurale ; 
7 - les frais d'entretien et de fonctionnement des magasine 

d'approvisionnement de produits de consommation et 
stockage ; 

8 - les frais d'entretien des salles de spectaees et des 

terrains de sports. 

B Les dépenses ,extraordinaires, elles comprennent 

1 - la participation à la construction des Ecoles lia, ter-
nelléà et de Bises ; 

2 - la construction des Centres Communaux de Santé ; 

'3 - le construction des salles de spectacles ; 

4 - la construction des CiMetières. 

ARTICLE 209.- Les dispositions des articles 207 et 208 ci-dessus 
ne. s'appliquent pas à la Commune Urbaine en ce qui concerne le pro-
duit,de la taxe agricole et les frais de fonctionnement de la voirie. 

En outre, l'intégralité du produit de la taxe civique 
urbaine perçue sur le territoire de chaque Commune Urbaine est port-_'3 
en recettes au budget Communal, un pourcentage de ce produit à 
fixer: par Décret pris en Conseil Exécutif National étant ristourné 
aux quartiers de ville de la Commune Urbaine. 

.• 0 01 . 0 e 
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CHAPITRE IV 

PREPARATION VOTE ET EXÉCUTION DU BUDGET DE LA COUNE 

ARTICLE 210., Le Secrétaire Exécutif du COR, Liaire de Commune pré-
pare le projet de BMet et le propose au 'COnseii- Communal. de la 
Révolution. En cas de défailiance du Secrétàire Exécutif du OCR, 
Maire de Commune,. le Président.du CRitDChef de District procède 
d'office à la préparation du budget par luï:mêlile ou par un délégué 
spécial. 

ARTICLE 211.,› Le Conseil Communal de la Révolution vote le bud&ot. 
En cas de rejet, le Présidgat du CRAD, Chef de District établit le 

, budget Communal. Il y inscrit d'office les dépenses obligatoires, 
• 
ordinaires et extraordinaire*. Il rend compte au Président du 

. 	, 
 

CEP, Préfet de Province. 

.ARTIOle.212.-Le..Budget odmmunai conetitue une section particuli 
du - udget du District. -4quel-èPt approuvé par décret du Conseil 
Exécutif Nation-al. 

- 	. 	. 
ARTICLE 21).- LOrsque-le budgetn'a pasété.voté en équilibre, le 
Chef,  de District le renvoie a.1.,_See.rétairExécutif du OCR, Maire 
de CommunedÜe ls-quilfilié-4;e-de:-egadet-aufc-Éttreaue-du-Dis-
trie. 

Le Secrétaire ExécUti-f'd 	ej-Maire:-,de.Corrimune le sour,ot. 
dans les dix jours au Conseil Communal de la Révolution• qui doit 
statuer dans la huitaine.. 

- Si le budgétim'est psevaté équilibré en recettes et en 
dépenses à la seconde. daibération ou s'il n'est pas retourné au 
Président dg.ORAD, Chef de, District dans lep trente jours de son 
renvoi au Secrétaire Exécutif du COR,. kaire de Commune, il est 
arrêté et réglé. Par l'Autorité de tutelle. Le Président-  duCRAD, 
Chef de District élabore un budget équilibré en recette$.  et.  en 
dépenses qui s'impose au, Conseil Communal de la Révolution. 

ARTICLE 214.- Lorsque l'exécution du budget du dernier exercice 
-Clos*fait-apparaître un déficit de 20 % des ressources ordinaires, 
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• le budget priMitif,vdté par le ConSeil COmmunal de la Révolution 
est soumis à l'examen d'une Commission t.eChnique créée par Arrêté 
du Président du CEAP, Préfet de Province. 

La Commission. vérifie si le Conseil Communal do la Révo-

lution a adopté toutes les mesures susceptibles d'assurer l'équi-
libre rigoureux du budget en voie d'élaboration et de résorber le 
déficit du dernier.exercice connu. 

La Commission petit proposer au Président du CEAP d'invitex 
le Conseil Communal de la Révolution à délibérer sur des propositici: 
qu'elle lui fait. 

Dans. ce cas, si le CCR ne vote pas, dans_les.tquinze jours, 
des mesures de redressement conséquentes précdnisées par-1:e-Prési-
dent du CEAP,. celles-ci sont arrêtées par lui.aprèS'Un'nààvel 
examen de la Commission. Elles sont immédiatement exécutoi-:Çes. 

ARTICLE 215.- Le Président du CEAP, Préfet- de Province ne)peut 
proposer de nouvelles impositions ou taxes que si, après suppres-

sion de tout ou partie des dépenses facultatives, les ressources 
votées par le Conseil Commuiaal de la Révolution demeuraient insuf-
fisantes pour couvrir les dépenses obligatoires. 

ARTICLE 216.- Le vote du Budget doit intervenir avant l'ouverture 
de l'exercice auquel il se rapporte. S'il n'était pas intervenu en 
temps utile, les recettes et dépenses ordinaires portées au dernier 
Budget continueraient à être faites jusqu'à l'approbation du nou-
veau budget. 

ARTICLE 217.- Le Ministre des Pinaddes a pouvoir de donner délé-
gation aux'Préfets de Provinde pour ouvrir les crédits reconnus 
nécessaires et urgents, après le vote dû budget communal. 

ARTICLE 218.- Le Budget Communal est soumis aux règles générales 
de la comptabilité publique. 

ARTICLE 219.- Le Secrétaire Exécutif du COR, Maire de Commune veir 
à l'exécution du Budget communal. Il a l'initiative des dépenses. 
Il en atteste la réalité. 

bool000 
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ARTICLE 220.- Le Président du CRAD, Chef de District, ordonnateur du 

Budget bonimunal a seul qualité pour engager,. liquider .et ordonnancer 
les dépenses communales. 

ARTICLE 221.- Les dépenses ne peuvent être acquittées que sur les 
crédits ouverts sur les chapitres correspondants.. 

Les transferts et virements de crédits peuvent modifier 

la répartition des dotations entre les chapitres. Ils ne peuvent 
avoir pour effet de créer de nouveaux chapitres. Ils doivent être 
autorisés par Décret pris en Conseil Exécutif National après avis 

du Conseil Communal de la Révolution. 

ARTICLE 222.- Tout..projet d'arrêté du Secrétaire Exécutif du COR, — 

Maire' de Communede- nature'à avoir des répercussions sur les finances 

de la Commune doit être communiqué au Che de District pour visa. 

ARTICLE 223.- Le Président du CRAD, Chef de District ne peut ordon-

nancer d'office une dépense qu'à la double condition. que ce soit 
une dépense. obligatoire régulièrement autorisée par. le Conseil 
Communal de la Révolution et qu'elle soit liquide c'est-à-dire Que 
la créance soit incontestable et incontestée. 

ARTICLE 224.- Le Président du CILU), Chef de District peut refuser 
d'engager toute dépense proposée par le Secrétaire Exécutif du COR, 
Maire de Commune pour des motifs se rapportant à l'application des 
dispositions d'ordre financier, des lois et règlement ou la.régula-
rité de l'exécution du budget». 

ARTICLE 225.- Au cas où le Président du CRAD, Chef de District refu-

serait d'engager une dépense communale, le Secrétaire Exécutif du 
OCR, Maire de Commune peut en saisir le Président-du- CEAP,'Préfet 
de Province. 

u
ne décision doit intervenir dans les trente jours. 

Passé ce délai, le bien fondé de la requête du Secrétaire Exécutif 
du COR, Maire de Commune est considérée comme tacitement reconnue. 

ARTICLE 226.- Il est interdit à peine de forfaiture, au Secréteire 
Exécutif du COR, Maire de Commune et à tout agent permanent de 

ou Agent Communal, de prendre délibérément et en 7:3.(51atibh*des dis-

positions ci-dessus, des mesures ayant pour objet d'endetter irrégu-
lièrement la Commune. 

* • • / • o • 
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Les contrevenants aux dispositions du présent article 
seront civilement responsables des décisions ainsi prises. 

ARTICLE 227.-  Sous le contrôle et la responsabilité du Chef de 
District avec le concours du Maire, les recettes sont recouvrées 

par le Receveur-Percepteur, d'une part d'après les rôles généraux 

établis par l'Administration des Contributions directes en ce qui 

concerne les contributions et taxes directes, d'autre part d'après 

des rôles établis par l'Administration Communale et rendus exécu- 
toires par le Chef de District pour les taxes et redevances diverse 
à caractère local. 

ARTICLE 228.-  Le Receveur-Percepteur du District est chargé d'in-
tenter les poursuites nécessaires, de faire diligence pour le 
recouvrement des biens et legs, d'avertir le Maire de l'échéance 
des baux, de signaler les prescriptions qui sont sur le point de 
s'achever, de veiller à la conservation des domaines, droits, pri-
vilèges et hypothèques. 

ARTICLE 229.- 
 Les portions de crédits afférents à des dépenses 

engagées dans l'année 'de l'exercice mais non encore liquidées, 
ordonnancées ou payées au moment de la clôture sont reportées de 
droit avec la même affectation au Budget de l'exercice suie, nt. 

Les autres crédits non consommés sont annulés. Les solueri 
afférentes à ces crédits constituent pour le Conseil Communal de 

Révolution des fonds libres. Leur nouvelle destination est déter-
minée par lui dans le budget suppléme.ltaize, qui lui est soumis 
chaque année à la deuxième session de l'année et qui comprend les 

crédits et recettes nouvelles qui s'ajoutent, pour l'année en cours, 
aux prévisions du budget primitif. 

Les règles relatives à l'approbation du budget primitif 
s'appliquent au budget supplémentaire. Toutefois, celui-ci peut ' 

être soumis à la sanction de l'autorité supérieure, séparé du Col-
lectif budgétaire du District. 
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CH' PITRE V 

LE CO PTE 	 D2S COMMUNES 

ARTICLE 230..- Le Chef de District rédige chaque année le compte 
administratif de l'exercice clos. Ce conpte doit présenter, par 
colonnes distinctes et dans l'ordre, les chapitres et les articles 
du Budget. 

1 - en recettes : la nature des recettes, les évaluations 
du budget ; la fixation définitive des sommes à recouvrer d'après 

titres justificatifs ; les so:mies recouvrées pendant l'année ; les 

sommes restant à recouvrer et à reporter au budget de l'exercice 
suivant ; 

2 - en dépenses  ; les articles de dépenses du budget ; 
le montant des crédits, le montant des sommes payées sur ces crédits 
dans l'année. 

ARTICLE 21.- Chacun des deux titres de recettes et de dépenses 
doit être divisé en trois chapitres : 

1 - recettes et dépenses ordinaires, suivant la classi-
fication du budget ; 

2 - recettes et dépenses extraordinaires suivant la même 
classification ; 

3 - recettes et dépenses supplémentaires. 

Le chapitre des recettes et dépenses supplémentaires doit 
comprendre quatre sections : 

a - excédant de recettes de l'exercice précédant et restes 
à recouvrer du même exercice ; 

b - recettes non prévues au budget primitif ; 

excédant de dépenses de l'exercice précédant, reste 
à payer du même exercice ; 

d - crédits nouveaux alloués par le budget supplémentaire 
ou par des autorisations spéciales. 

C 
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-- ARTICLE 235.-  . ..gh cas de dés9..101:gobetion;.-ducompte administratif, 
'-le Maire âè Commune peut subir.l'unedea sanctions prévues à 
l'article 29 de la présente Loi. 

ARTICLE 256.- Les Comptes deeOommUnes sont soumis au contrôle 
juridictionnel de 1.a.'Céur 	 Ceàtrâiej'às-les condition;:J 
fixées par les règles en vigueur. 
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ARTICLE 232.-.  Les opéra‘tians! au eQmptG administratif doivent Mrc 
totalisées par chs94.tr*. 

ARTICLE 233.-  Aprèeela clôture définitive de l'exercice, ciest-à-
dire au dernier fé.v/l.sx•,..,1e.Président du CRAD, Chef de District, 
dresse de concert ayep le2.ec.eveur des'Finanôeb, un état des reste-_ 
a payer, un état ,des res4a -à recauvrerFun etâ'cles cotes consi- 
dérées comme irrécouvrables. Ces états doivent être joints à 
l'appui cli›,:cepte administratif.— 

ARTICLE 234.- Le compte administratif--doit. être présenté au Consu: 
Communal de la Révolution dès l'ouverture de eq..&euxième session 
de l'année. Celui-cf i>érifie que le blaire n'a opéré .que &es dépense 
utileasur dés crédit 	iè.rement votés. 

-.Dans le rapport de présentàtion il eeinaivé éventuel- 
_ louent des dépenseeobligatoieà 'qui aurain:p;  été effectuées d'offi 

par,le Président du CRAD, Chef de District. 

CINWIEMB  
DUCONSEILREv __.•D.ETDEscgORGidrE 

EXECUIII0 

DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 257.- Le villagé bu-le, quartier de ville constitue 
Administrative de base etïtàlr de laquelle s'organise 1- vie en 
milieu rural et en milieu urbain. 

• 0 • 	• • • 
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AUTICLE 238.- Le village ou le quartier de ville ne peut compter moins de 
300 habitants, Les ageamératione dont, la population est inférieure à ce cbif 
fre sont après leur consultation par l'autorité administratives  regroupées 
en un seul village. 

ARTICLE 239.- Le territoire duyillage,ou du:quartier de-  ville comprend, outrE 
les zones d'habitat, l'ensemble des terressaini-en dépendent. 

£W1114,- Toute personne qui réside depuis:un an sur le territoire du 
village ou du oet.artièr dé ville ou qui y a son principal établissement. 
obligatoirement recensé dame le village ou le quartier de yillé. 

Toutefois, 	s'est.  acquitté de ses oblige/6ns.  fiScales pour 
1,exerCiee en cours dântUne autre localité il ne sera recensé que pour ce 
ter de l'exercice Suiüant.f. 

ARTICLE, 2. 	Tous les habitants du village ou du quartier de ville ont les 
m'épies droits et les mémés de'roirs au regard. de la Collectivité. 

ARTICLE 242.- La création, la suppression, la partages le regroupement de 
villages les modieieations 	leurs limites sont décidées, après avis du 
CRD et du CP.9. intéressés, par Décret pris en 'Conseil Exécutif National. 

..AZT22LIL212..- Chaque village a nécessairsazmZ une maison du Peuples; un. 
cimetière, une place publique, un terrain de jeux et de opeeibts dont la re4.11.-

-sation et l'entretien incombent à la pepulation. 

esuum1.- Le village ou 	qUartiér. de ville est administré par un Cons. 
Révolutionnaire Local qui e à sa ttte un Délégué. de %village ou tle quartler 
de ville élu en son sein..--% 

.TITRE ..PRMIER 

DU CONSEIL REVOLUTI,ONNAIRE LOCAL (CRL) 

C:APITRE UNIQUE 

ORGANISATION ATTRIBUTIMLUZUCTIONDEMENT 

ARTICLE 245.- Le Conseil Révolutionnaire Local est j'Organe Local du Pouvoir 
d'Etat au niveau du village ou du quartier de ville. 
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ARTICLE 246.- Le Conseil Révolutionnaire Local (CRL) est composé de vingt 

cinq membres élus par l'Assemblée du village ou du quartier de ville dans 

le cadre de consultations démocratiques directes. 

ARTICLE 247.- Le Conseil Révolutionnaire Local nomme un ou plusieùrs de ses 

membres pour remplir les fonctions de Secrétaire de séance. 

• 
A défaut, il peut s'adjoindre des auxiliaires n'ayant pas voix ccq, 

délibérative. 

ARTICLE 248.- Le Conseil Révolutionnaire Local assure, sur le territoire de 

son ressort, l'observation et l'exécutiondés Lois, le. maintien de l'ordre 

public, la protection des biens Publics et des droits des citoyens. 

Il dirige l'activité des services administratif relevantde son 
. 

autorité ainsi que le travail économique et socio-culturel local. 

'Il examine et approuve les prévisiens et le oomptesdu budget local. 

ARTICLE 249.- Conformément aux Lois et aux Décisions des Organes Locaux du 

Pouvoir d'État des échelons supérieurs, le Conseil Révolutionnaire Local 
prend des décisions applicables sur le territoire de son ressort. 

ARTICLE 250.- Le Conseil Révolutionnaire Local a le droit de modifier ou 

d'annuler les décisions mai fondées de son Secrétariat Exécutif. 

ARTICLE 251.- Le Conseil Révolutionnaire Looà1 se réunit en Session Ordinaire 

une fois par mois, sur convocation du Secrétaire Exécutif du Conseil Révolu-

tionnaire Local, délégué du village ou quartier de ville. Il peut se réunir 

en Session Extraordinaire dans les mames conditions que les Organes des 

échelons supérieurs. 

• • 0 / • • 
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ARTICLE 252.- Toute convocation est faite par le Secrétaire Executi 
du Conseil Révolutionnaire Local, Délégué du village ou du quartie.2 
de ville. La convocation est adressée aux membres du Conseil RéVo-
lutionnaire Local par écrit, un, jour franc au moins avant celui 
de la réunion. 

La convocation peut être faite par lesmoyens.  tradition- 

ARTICLE 

 
nels. 

253.- Les Bureaux des Organisations de masse du Parti et 
les Agents Permanents de l 'État à l'échelon du village 'ou du quartier 
de ville peuvent être invités en cas de besoin etunées du Consei: 
Révolutionnaire Local avec voix consultative. . 

ïiRTICLE 254.- Le Secrétaire Exéciltifdil CRL,I)elgage.du village 
ou du quartier de ville a la polibedés séances. 

ARTICLE 255.- Le conseil Révolutionnaire Local ne peut valablement  
siéger ni .délibérer que si la moitié du nombre total des . Conseillers; 
assistent à la séance. 

Si le Conseil ne se réunit pas au jour fixé parce que le 
quorum n'est pas atteint, la session est renvoyée de plein droi', 
au troisième jour (dimanche et jours fériés compris) après la 
primitivement fixée :• une nouvelle convocation est envoyée d'ur[.,enco 

Les délibérations prises après cette seconde convocatioe-
sont alors valables quel que soit le noubre des membres présents. 

Si Iors'd'ilne séan&P, le-nombre des Conseillerà requis 
n'est pas atteint, la délibération est remise de plein droit au 
jour suivant (dimanche et.jours fériés. compris), et le Conseil 
délibère 'valablement quel que soit le nombre des membres présents. 

Dans les deux cas les noms des absents sont 'inscrits
procès-verbal. 

Louverture et la clôture des réunions sont prononcées 
par le Secrétaire Exécutif du CRI, Délégué du village ou du quarti:_Jr 
de ville. 

.90e/000 
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TITRE 

DU SECRE.URIAT EXECUTIF DU CONSEIL REVOLUTIOUJJAMD LOCAL 

,CHAPITRE  

ARTICLE 256.- L'Organe Ekédutif du CRL este le SèOrétaitiat Exécutif. 

Il est composé de sePt-Membres'éltiS au: sein dû `CRL au scrutin secr;i 

et comprend : 

1 - Un Secrétaire Exécutif qui est le délégué 

2 - Un responsable à l'Organisation, à l'information et 

à la propagande ;•  

3 - Un responsable à la Sécurité et aux Affaires Socily 
4 - Un responsable aux activités culturelles et sportiv'Js 

5 - Un responsable à l'alphabétisation et à l'éducation 

révolutionnaire ; 
6 - Un responsable à la production et aux infrastructurus 

7 Un responsable aux affaires financières. 

ARTICLE 257.- Le Secrétariat Exécutif se réunit une fois par semai:. 

sur convocation du Secrétaire Exécutif du Conseil nuioultià.,iii:lairc 

Local, Délégué du village ou du quartier cie ville. 

Il peut tenir des réunions extraordinaires. 

ARTICLE 258.- Le .Secrétaire Exécutif.du:Cdnseil Révolutionnaire 

Local.  'SEiCRL),•Délégué du village. ou du quartie.r de ville est 

élu au scrutin secret par le CRL en son-sein. 

ARTICLE 259.- Le .Secrétariat Esécutif du CRL est .à la fois l'Or,:panc 

Exécutif du Conseil Révolutionnaire Local et l'Organe Administratif 

du village ou du quartier de ville. 

Entre les sessions du Conseil Révolutionnaire Local le 

Secrétariat Exécutif est l'Organe Local du Pouvoir d'Etat de son 

échelon. 
Lorsque le mandat du Conseil Révolutionmire Local est 

a son terme ou en cas de dissolution, son Secrétariat Exécutif 

continue d'exercer ses fonctions jusqu'à l'installation du nouvel 

Organe, Exécutif. 
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ARTICLE 260.- Le Secrétariat Exécutif du on', conformément à l'ariic.1,u 
87 de la Loi Fondamentale a les attributions suivantes : 

. 	. 	. 
- Convoquer les sessions du Conseil Révolutionnaire Local ; 

- Arrêter lesmesures pour exécuter les décisions et direc-
tives des Organes du Pouvoir d'Etat des échelons supé-
rieurs ainsi que les décisions du Conseil. »Révolution-
naire Local . ; 

- Organiser et assurer l'Administration Locale ; 

▪ Diriger le travail des diverses branches d'activités 
économiques et culturelles relevant de son autorité ; 

- Elaborer le projet de plan local sur la base des direc-
tives des Organes Exécutifs des échelons supérieurs ; 

- Exécuter au niveau Local le plan d'Etat ; 

- Prendre.  des Mesures pour maintenir l'ordre public, 
.protéger les biens publics et les droits des citoyens. 

ARTICLE  261.- La qualité d'Agent Permanent de llEtat, de -juge Popu-
laire non Professionnel ou de Président du,Tribunal Popiziaié Local, 
est incompatible avec Ià fonctionï de Secrétaire Exécutif du Conseil 
Révolutionnaire Local, Délégué de village ou de quartier de ville. 

• - 
ARTICLE 262.- Le Secrétaire Exécutif du Conseil Révolutionnaire 
Local; Délégué de villp.ge ou: 	quartier de ville est le représentant .  

.de la population dans. tous .lep. actes de la, vie, administrative et • • 	•.• 
• A 

ARTICLE 263.- Le Secrétaire exécutif, du 02L, Délégué de village ou 
de quartier de, ville est, dans l'exercice de ses' -fonotions, un ci'.o;er 
chargé du Ministère d'un Service Public et, à'ce titre, il est pretsd 
par la Loi. Son autorité s'exerce sur tous les habitants du villaze 
ou du quartier de ville recensés ou non. 

ARTICLE 264.- Le Secrétaire Exécutif du CRL, Délégué de villelge ou 
de quartier de ville assure, d'une manière générale, la police 
administrative du village ou du quartier de ville sous li:.utorit 

sociale de la Collectivité.Locale. 
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du Secrétaire Exécutif du Conseil Communal de la Révolution, 
de Commune. Il est chargé de l'application des Lois, décrets, ,:kr-
rotés, ordres et prescriptions des autorités politiques et admi-
nistratives. Il doit, en toutes circonstances, prêter son concouru 
aux autorités judiciaires. 

ARTICLE 265.- Le Secrétaire Exécutif du CRL, Délégué de village 
ou de quartier de ville est chargé du maintien de l'ordre et de 
sécurité publique dans le village ou quartier de ville et doit 

prendre toutes mesures nécessaires à l'assurer. Il doit signaler 

d'urgence à l'autorité supérieure, tout fait de nature à troubler 
l'ordre et la sécurité publique. 

Il veille à la protection des biens des membes_de la 
Communauté ainsi que des ouvrages et batiments publics. 

ARTICLE 266.- Le Secrétaire Exécutif du CRL, Délégué de villae 
veille à la protection et au développement des cultures, planta-
tions, récoltes et troupeaux.Il fait procéder à l'extinction des 

feux de brousse, à la destruction des animaux nuisibles et veille 
à l'application des règlements forestiers. 

Il prend toute mesure pour empêcher la divagation des 
animaux sur les terrains de culture. Il signale en temps opportun 
l'autorité administrative, les insuffisances de denrées alimen-

taires pouvant provoquer la disette. 

ARTICLE 267.- Le Secrétaire Exécutif du CRI, Délégué de village 

ou de quartier de ville veille à l'entretien et à la conservation 
des chemins, rues, ponts et ponceaux de la localité ainsi qu'à 
la commodité et à la sûreté de passage. 

ARTICLE 268.- Le Secrétaire Exécutif du CRL, Délégué de village 
ou de quartier de ville signale sans délai les épidémies, épizoot-Les, 
et prête son concours aux autorités pour leur prévention et leu;2 
traitement. Il s'assure du bon état des puits de l'alimentation 
en eau du village ou de quartier de ville. Il contrôle la salu-
brité des denrées alimentaires. 

000/este 
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ARTICLE 269.- Le Secrétaire Exécutif du CRL, Délégué de village 
ou de quartier de ville, assure la remise des convocations et la 

transmission des correspondances des autorités administratives. 

Il peut être chargé de la tenue des régistres d'Etat-

Civil et de recensement. Il présente au recrutement militaire les 

jeunes gens portés sur les tableaux de recensement. 

Il doit assurer le rassemblement de la population à 

l'occasion des recensements, des campngnes de dépistage, de vaccinat-

ou de soins collectifs. Il doit apporter son concours au contrôle 

des réservistes, à la recherche des bons absents ouJdes déserteurs, 

ARTICLE 270.- Le Secrétaire Exécutif du CRL, Délégué de village oi . 

de quartier de ville assure la perception de l'impôt. Il est char 

de sa collecte lorsque celui-ci est établi sur les rôles numérjqueo.. 

Il en effectue obligatoirement le versement eatre les.mains du 

Secrétaire Exécutif du Conseil Communa7. de la Révolution, Liaire de 

Commune qui est responsable devant le Receveur-Percepteur. 

ARTICLE 271.- Le Secrétaire Exécutif du CRL, Délégué de village ou 

de quartier de ville, doit prêter son concours pour la répartition 

des prêts en espèces ou des prêts en nature de semences agricoles, 

des prêts de campagne, des machines et appareils agricoles, des 

engrais à rembourser. 

Il doit aussi prête_ son concours pour la récupératic:i 
de tous les fonds investis dans les différents domaines ci-dessus 

énumérés. 
Le Secrétaire Exécutif du CRL, Délégué do village ou 

de quartier de ville doit participer aux opérations de répartition 

de vivres en cas de disette. 

ARTICLE 272.- Le Secrétaire Exécutif du CRL, Délégué de village 

ou de quartier de ville, exerce- ses fonctions sous le contrôle 

permanent du Conseil Révolutionnaire Local et son Secrétariat 

Exécutif. 

000/000 
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Le Secrétaire Jj;xécutif du CHL, Délégué de village ou dr.,  
quartier de ville, peut après avis du Secrétariat Exécutif, 
sous sa surveillance et sw responsabilité, une partie de ses fone-:::, 

à l'un des membres dudit SeCrétariat. 

La délégation peut avoir lieu pour un objet spécial ou 
pour toute une catégorie d'affaires. 

mar, .III  

DU BUDGET DU VILLAG OU DU QUARTIER DE, VILLE 

CHAPITRE UNICI.JE 

ARTICLE 273.- Le village dispose d'un fonds spécial alimenté 
'les ressources suivantes : 

1 - les ristournes sur la taxe civique perçue dans le 

village ; 

2 -- le produit des cotisations des parents d'élèves ; 
3 - le bénéfice tiré de certaines activités de producti 
4 - toutes autres cotisations, souscriptions, subventions 

et prîmes spéciales. 

ARTICLE 274.-  Le fonds prévu à l'article précédent de la présent 
loi sert à couvrir les dépenses suiv_ntes : 

1 - la construction et l'entretien de la maison du r3u,Le 

du village des écoles maternelles et de base, de 
l'unité villageoise de santé, dés terrains de sport 
du village, des bCtimente publics, des puits et 

fontaines, des cimetières ; 

2 - l'entretien des voies d'intérêt local ; 

3 - les frais de rec ouvrement des impôts et taxes, etc, 

ARTICLE 275.-  Les dispositions des articles 273-et 274 ci-dessus 
s'appliquent également au quartier de ville, sauf en ce qui con-

cerne l'entretien des cimetières des infirmeries et des voies 

d'intérêt local. 

000/ s o e 
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SIXIEME PARTIE  

DISPOSITIONS DIVERSES ET DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Article 276.- Nonobstant les dispositions des articles 7 et 8 de 

la présente loi, les communes rurales et urbaines, les villages ou 
les quartiers de ville ne jouissent pas de l'autonomie financière. 

Article 277.-.Les budgets des circonscriptions administratives 

visées à l'article ci-dessus sont incorpàrés : 

- pour la Commune, au budget du District ; 
- pour le Village et le Quartier de Ville, au budget de la 
Commune. 

Article 278.- Jusqu'à ce que les Communes Rurales t Urbaines soient 

en mesure de prendre en charge les frais d'entretien d'éclairage 
public et d'adduction d'eau, ces frais continueront d'être supports 
par le Budget National. 

Article-279 - Les taux des divers pourcentages ou ristournes prévus 

par la présente 16i sont déterminés et fixés par décret du Conseil 

Exécutif National après avis du Comité Permanent de l'Assemblée 
Nationale Révolutionnaire. 

Article 280.- Sont et demeurent abrogées toutes dispositions anté-

rieures contraires à la présente loi, notamment les ordonnances 

N°s 74-7, 74-8, 74-9 et 74-10 du 13 Février 1974 :portant organisa-

tion de l'Administration Territoriale,d'une part, et le décret 

N°75-257 du 9 Octobre 1975 portant création des CEAP et des tRAID. 
d'autre part. 



-par le Président de la République;' 
Chef de l'Etat, Président" du Conseil 

Exécutif National, 

Mathieu KEREKOU 

Le Ministre des Financ s 
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Article 281.- La présente loi sera exécutée comme loi de 1,Etat. 

FAIT à COTONOU,' le 10 Octobre 1981 

Isidore AMOUSSOU 

Ameltions 	...11ft-717-CC cht--113-6 
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